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Introduction 

 
Le 7 juin 2001 était signé à Casablanca un Accord de coopération pour une 
uniformisation du braille français entre des représentants de l’Afrique francophone, 
de la Belgique, de la France, de la Suisse et du Québec. Ce texte prévoit trois 
grandes étapes : 
 

• l’uniformisation des symboles braille, 
• l’élaboration d’une table braille informatique à huit points et à six points, 
• une réflexion sur la pertinence d’une réforme de l’Abrégé Orthographique 

Étendu de 1955, suivie d’une proposition de réforme. 
 
En 2006, après quatre ans de travaux, la première édition du Code de transcription 
en braille des textes imprimés voyait le jour en France. Elle comportait deux parties : 
« Le code braille de base » et « Les règles complémentaires ». Le groupe d’experts a 
poursuivi ses travaux relatifs à la rédaction d’une troisième partie qui complète ce 
Code, intitulée « Présentation des textes en braille ». À l’occasion de la mise à jour 
de cet ouvrage, quelques correctifs mineurs et de légers remaniements ont aussi été 
apportés aux deux premières parties. 
 
Les trois parties du Code sont contenues dans un seul document imprimé, tandis que 
l’édition braille comprend deux volumes – transcrits en braille intégral. 
 
Pour des raisons de particularisme linguistique et de respect d’usages locaux, 
notamment dans le choix des exemples qui illustrent les règles du Code, il a été 
convenu entre les coordinateurs de l’Accord de coopération de 2001 de procéder à 
l’édition de deux documents distincts : le présent document, dit « international », 
publié par la Commission Évolution du Braille Français (CEBF), au sein de laquelle 
sont représentées l’Afrique francophone, la Belgique, la France et la Suisse, et un 
document spécifiquement québécois. Seules des différences de forme existent entre 
ces deux documents, tandis que les tableaux des symboles braille et les règles qui 
régissent leur emploi sont communs. 
 
Il est à noter que, en France, l’arrêté du 17 août 2006 (publié au BO du Ministère de 
la Santé et des Solidarités n° 2006/9 du 15 octobre 2006) stipule que le présent 
Code est applicable à l'ensemble de la production braille au plan national. 
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Les principales caractéristiques de ce Code sont les suivantes : 
 

• Chaque symbole braille possède une valeur typographique unique, ce qui 
supprime les ambiguïtés qui pouvaient surgir, notamment dans le cas de la 
transcription automatisée et du désabrègement. En particulier, le point et 
l'apostrophe (qui, dans certains pays, étaient figurés par le même symbole) 
sont respectivement représentés par la combinaison de points 2-5-6 et par le 
point 3, qu'il s'agisse d'un contexte littéraire, informatique ou mathématique, 
en braille « six points » ou en braille « huit points ». 

• Seule la notation dite « Antoine » est utilisée pour les chiffres, dans la 
transcription de documents en braille français à l'exception de la musique et 
des contextes plurilingues. 

• Du fait de l'emploi généralisé dans l'imprimé de signes n'ayant pas encore de 
représentation en braille français, de nouveaux symboles ont été introduits 
pour répondre à ces besoins. 

• Enfin, la transcription braille à appliquer en fonction des destinataires des 
documents a été définie de façon précise. C'est pourquoi ce Code distingue le 
« code braille de base », applicable à une large majorité des textes courants, 
et les « règles complémentaires » permettant une meilleure information sur la 
typographie et la disposition des textes en caractères imprimés. À noter, 
cependant, que l'utilisation du « braille de base » n'interdit pas le recours 
ponctuel aux « règles complémentaires » en cas de besoin ; de même, 
l'utilisation des « règles complémentaires » n'implique pas leur emploi 
systématique. 
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Définitions 

 
Caractère braille : chacune des 63 combinaisons de points qu’offre la cellule 

braille. 
Code : le Code braille français uniformisé pour la transcription des textes imprimés 

(le présent ouvrage). 
CEBF : Commission Évolution du Braille Français. 
Document d’origine : le texte faisant l’objet d’une transcription en braille, qu’il 

s’agisse d’un texte imprimé ou d’un fichier électronique. 
Imprimé : texte ou document destiné à la lecture visuelle. 
Indicateur : symbole braille dont la fonction est de signaler au lecteur une situation 

particulière dans le document d’origine, par exemple une mise en évidence ou 
une mise en page, ou encore de le guider dans l’interprétation à donner aux 
caractères braille. 

Mise en évidence : procédé utilisé pour détacher une portion de texte de 
l’ensemble par une mise en forme des caractères différente. 

Modificateur : symbole braille qui a pour fonction de changer la valeur du ou des 
caractères qui suivent immédiatement. 

Notation Antoine : écriture des chiffres et signes arithmétiques de base empruntée 
à la Notation braille mathématique – document initialement édité en France en 
1971 et révisé en 2007. 

Notation Louis Braille : écriture des chiffres suivant la représentation définie à 
l’origine par Louis Braille. 

Signe : caractère de l’imprimé, du texte d’origine. 
Symbole : tout caractère ou ensemble de caractères braille auquel on donne une 

signification. 
Valeur de base : sens premier d’un symbole braille ; signification qu’en donne le 

tableau 1 du présent Code. 
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Notes générales 

 
1.  Attention ! la reproduction de ce document par photocopie ou impression 

risque d'altérer les couleurs utilisées dans certains exemples, nuisant ainsi à 
leur bonne compréhension. 

 
2.  Dans la version imprimée de ce Code, les caractères du braille sont 

représentés par une police dans laquelle la cellule des six points est toujours 
présente et où seuls les points embossés sont en gras. 

 
3.  La version braille présente les caractéristiques suivantes : 
 

• Les symboles et les conventions présentés ci-après sont appliqués. En 
particulier, les indicateurs de « note du transcripteur » sont utilisés pour 
toutes les descriptions qui ne figurent pas dans la version imprimée du 
document. Il s'agit des symboles �� (points 6, 2-3) en ouverture et �� 
(points 5-6, 3) en fermeture.  

• Les listes à puces du document imprimé sont transcrites en paragraphes 
précédés d’un tiret. 

• Les configurations de points entre parenthèses ne sont pas retranscrites, les 
symboles braille étant simplement précédés du caractère � pour faciliter leur 
identification. 

 
4. En ce qui concerne les nombreux exemples qui figurent dans ce Code, ils ne 

sont pas numérotés dans les deux premières parties. Ils le sont, en revanche, 
dans la troisième partie du fait de leur complexité et afin d’en faciliter le 
repérage. Les sources des exemples sont mentionnées chaque fois que 
possible, plus particulièrement pour ceux de la troisième partie. 

 
Les six points d'une cellule braille : 
 
 
 
 
 
 
 

1 
2 
3 � 

4 
5 
6 
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Tableau de classement 
des 64 caractères braille 

 
Les caractères braille sont classés en huit séries disposées sur sept lignes, la 
huitième série n’étant constituée que de la cellule vide (l’espace). 
 
 

 � � 	 
 � �  � � � 

 � � � � � � � � � � 

 � � � � �   � ! " # 

 $ % & ' ( ) * + , - 

 . � / 0 1 2 3 4 5 6 

 � 7 8 9 : ; 

 < = > ? @ � � 
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Tableaux des symboles braille 

Avertissement 

 
• Les tableaux ci-après présentent l’ensemble des symboles figurant dans cet 

ouvrage. À noter, toutefois, qu’en braille de base, seuls sont utilisés les 
symboles décrits dans la première partie. 

• Hormis les ponctuations, les symboles d'enserrement et les cas spécifiques 
traités dans la suite de cet ouvrage, les symboles figurant dans les tableaux ci-
après doivent être transcrits conformément au texte d'origine, avec ou sans 
espace avant et après. 

Tableau 1 
Les 63 symboles 

Caractère braille Symbole de base Signe 

A (1) lettre a a 

� (1-2) lettre b b 

	 (1-4) lettre c c 


 (1-4-5) lettre d d 

� (1-5) lettre e e 

� (1-2-4) lettre f f 

 (1-2-4-5) lettre g g 

� (1-2-5) lettre h h 

� (2-4) lettre i i 

� (2-4-5) lettre j j 

B (1-3) lettre k k 

� (1-2-3) lettre l l 
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Caractère braille Symbole de base Signe 

� (1-3-4) lettre m m 

� (1-3-4-5) lettre n n 

� (1-3-5) lettre o o 

� (1-2-3-4) lettre p p 

� (1-2-3-4-5) lettre q q 

� (1-2-3-5) lettre r r 

� (2-3-4) lettre s s 

� (2-3-4-5) lettre t t 

C (1-3-6) lettre u u 

� (1-2-3-6) lettre v v 

� (1-3-4-6) lettre x x 

� (1-3-4-5-6) lettre y y 

� (1-3-5-6) lettre z z 

  (1-2-3-4-6) c cédille ç 

� (1-2-3-4-5-6) e accent aigu é 

! (1-2-3-5-6) a accent grave à 

" (2-3-4-6) e accent grave è 

# (2-3-4-5-6) u accent grave ù 

$ (1-6) a accent circonflexe â 

% (1-2-6) e accent circonflexe ê 

& (1-4-6) i accent circonflexe î 

' (1-4-5-6) o accent circonflexe ô 

( (1-5-6) u accent circonflexe û 

) (1-2-4-6) e tréma ë 
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Caractère braille Symbole de base Signe 

* (1-2-4-5-6) i tréma ï 

+ (1-2-5-6) u tréma ü 

, (2-4-6) oe ligaturé œ 

- (2-4-5-6) lettre w w 

. (2) virgule , 

� (2-3) point-virgule ; 

/ (2-5) deux-points : 

0 (2-5-6) point . 

1 (2-6) 
• point d’interrogation 
• indicateur de début de mise en évidence à 

l’intérieur d’un mot 

? 

2 (2-3-5) point d’exclamation ! 

3 (2-3-5-6) guillemet ouvrant ou fermant 

" 
ou «  » 
ou “  ”  
ou ‘  ’  

4 (2-3-6) parenthèse ouvrante ( 

5 (3-5) indicateur de fin de mise en évidence à 
l’intérieur d’un mot 

 

6 (3-5-6) parenthèse fermante ) 

� (3) 
• apostrophe 
• point de conduite 
• espace entre les chiffres 

' 

7 (3-4) barre oblique / 

8 (3-4-5) arobas, a commercial @ 

9 (3-4-5-6) 
modificateur numérique devant les chiffres 
Louis Braille 

 

: (3-4-6) indicateur d’appel de note  

; (3-6) 
• trait d’union 
• trait de conduite 

- 
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Caractère braille Symbole de base Signe 

< (4) indicateur d’exposant ou d’élévation  

= (4-5) modificateur 1  

> (4-5-6) indicateur général de mise en évidence  

? (4-6) indicateur de majuscule simple  

@ (5) 

• modificateur 2 
• indicateur de continuation dans les 

expressions mathématiques, informatiques 
ou scientifiques 

 

� (5-6) indicateur de valeur de base  

� (6) modificateur mathématique  



 Tableau 2 
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Tableau 2 
Les chiffres 

et les signes arithmétiques de base 

Note :  les caractères braille de ce tableau ne prennent la 
valeur indiquée que lorsqu’ils sont précédés, 
directement ou à l’intérieur de la chaîne de 
caractères où ils apparaissent, par le modificateur 
mathématique� (point 6). 

 

Caractère braille Symbole Signe 

$ (1-6) un 1 

% (1-2-6) deux 2 

& (1-4-6) trois 3 

' (1-4-5-6) quatre 4 

( (1-5-6) cinq 5 

) (1-2-4-6) six 6 

* (1-2-4-5-6) sept 7 

+ (1-2-5-6) huit 8 

, (2-4-6) neuf 9 

9 (3-4-5-6) zéro 0 

2 (2-3-5) plus + 

; (3-6) moins - 

5 (3-5) multiplié par × 

/ (2-5) divisé par ÷÷÷÷ 

3 (2-3-5-6) égale = 

1 (2-6) indicateur d’indice inférieur  
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Tableau 2a 
Les chiffres Louis Braille 

Note 1 : la notation Louis Braille est utilisée dans la 
transcription de la musique. Elle peut également être 
employée pour certains affichages ou documents 
particuliers s’adressant à un public plurilingue (voir 
« 1.2 Les chiffres et les signes arithmétiques de 
base »). 

 
Note 2 :  les caractères braille de ce tableau ne prennent la 

valeur indiquée que lorsqu’ils sont précédés, 
directement ou à l’intérieur de la chaîne de 
caractères où ils apparaissent, par le modificateur 
numérique pour l’écriture des chiffres Louis Braille 9 
(points 3-4-5-6). 

 

Caractère braille Symbole Signe 

� (1) un 1 

D (1-2) deux 2 

E (1-4) trois 3 

F (1-4-5) quatre 4 

G (1-5) cinq 5 

H (1-2-4) six 6 

I (1-2-4-5) sept 7 

J (1-2-5) huit 8 

K (2-4) neuf 9 

L (2-4-5) zéro 0 
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Tableau 3 
Les symboles composés 

Note :  les symboles de ce tableau sont classés en deux 
catégories : symboles typographiques et symboles 
propres au braille. Ils sont présentés dans l’ordre du 
« Tableau de classement des 64 caractères braille » 
à l'exception des symboles qui vont par paires et de 
ceux ayant une signification apparentée. 

 
 

Symboles typographiques 

Caractères braille Symbole Signe 

 � (1-2-3-4-6, 1-3-4-5-6) case à cocher  

,� (2-4-6, 1-3-5) puce selon le cas 

,/� (2-4-6, 2-5, 1-3-5) flèche bidirectionnelle ↔↔↔↔ 

,// (2-4-6, 2-5, 2-5) flèche vers la gauche ←←←← 

//� (2-5, 2-5, 1-3-5) flèche vers la droite →→→→ 

000 (2-5-6, 2-5-6, 2-5-6) points de suspension ... 

;; (3-6, 3-6) tiret – 

=	 (4-5, 1-4) cent1 ¢ 

=� (4-5, 1-5) euro € 

=� (4-5, 1-2-3) livre £ 

=� (4-5, 1-3-4) mu, micron µ 

=� (4-5, 1-2-3-4) pi ππππ 

 
                                        
1 Le symbole de cent ne doit pas être utilisé pour le centime d'euro qui est transcrit par la lettre c. 
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Symboles typographiques 

Caractères braille Symbole Signe 

=� (4-5, 2-3-4) dollar $ 

=� (4-5, 1-3-4-5-6) yen ¥ 

=% (4-5, 1-2-6) inférieur ou égal à ≤ 

=8 (4-5, 3-4-5) supérieur ou égal à ≥ 

=3 (4-5, 2-3-5-6) guillemet ouvrant de niveau 2 selon le cas 

3� (2-3-5-6, 1-2) guillemet fermant de niveau 2  selon le cas 

=4 (4-5, 2-3-6) crochet ouvrant [ 

6� (3-5-6, 1-2) crochet fermant ] 

@	 (5, 1-4) copyright © 

@� (5, 1-3-5) degré ° 

@� (5, 1-2-3-4) symbole de paragraphe, de section § 

@� (5, 1-2-3-5) marque déposée (registered) ® 

@� (5, 2-3-4-5) marque de commerce (trademark) ™ 

@� (5, 1-2-3-4-5-6) et commercial, perluète & 

@% (5, 1-2-6) 
inférieur à, parenthèse angulaire 
ouvrante < 

@8 (5, 3-4-5) 
supérieur à, parenthèse angulaire 
fermante > 

@1 (5, 2-6) tilde ~ 

@5 (5, 3-5) astérisque * 

@7 (5, 3-4) barre oblique inverse \ 

@9 (5, 3-4-5-6) dièse # 

@: (5, 3-4-6) pour cent % 
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Symboles typographiques 

Caractères braille Symbole Signe 

@:: (5, 3-4-6, 3-4-6) pour mille ‰ 

@; (5, 3-6) trait de soulignement _ 

��3 (6, 6, 2-3-5-6) guillemet ouvrant de niveau 3 selon le cas 

3�� (2-3-5-6, 3, 3) guillemet fermant de niveau 3 selon le cas 

��4 (6, 6, 2-3-6) accolade ouvrante { 

6�� (3-5-6, 3, 3) accolade fermante } 

Symboles propres au braille 

�� (1-2-3-4-5-6,  
 1-2-3-4-5-6) 

élément absent ou valeur manquante 
dans une cellule de tableau sans objet 

11 (2-6, 2-6) 
indicateur de début de mise en 
évidence de deuxième type 

sans objet 

55 (3-5, 3-5) 
indicateur de fin de mise en évidence 
de deuxième type 

sans objet 

33 (2-3-5-6, 2-3-5-6) indicateur de case (B.D.) sans objet 

33� (2-3-5-6, 2-3-5-6, 
    1-3-4) 

indicateur de note marginale sans objet 

/> (2-5, 4-5-6) indicateur général de début de 
passage mis en évidence 

sans objet 

/? (2-5, 4-6) indicateur de début de passage en 
majuscule 

sans objet 

?? (4-6, 4-6) indicateur de majuscules multiples sans objet 

;;;; (3-6, 3-6, 3-6,  
       3-6) 

espace à remplir (ligne complète) sans objet 

�;� (6, 3-6, 3) espace à remplir (moins d’une ligne) sans objet 

=* (4-5, 1-2-4-5-6) indicateur de bulle parlée (B.D.) sans objet 

=+ (4-5, 1-2-5-6) indicateur de bulle pensée (B.D.) sans objet 
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Symboles typographiques 

Caractères braille Symbole Signe 

@/ (5, 2-5) 
indicateur de changement de page de 
référence, seconde méthode 

sans objet 

@/. (5, 2-5, 2) indicateur de continuation de vers sans objet 

�� (5-6, 2-3) 
indicateur de début ou de fin de mise 
en évidence de troisième type 

sans objet 

�� (6, 2-3) indicateur de début de note du 
transcripteur 

sans objet 

�� (5-6, 3) indicateur de fin de note du 
transcripteur 

sans objet 

�� (6, 3) • indicateur de changement de code 
• indicateur de fin 

sans objet 
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Première partie 
Le code braille de base 

1.1  Les majuscules 

a) Mots 

L'indicateur de majuscule ? (points 4-6) précède immédiatement le mot dont 
l'initiale ou dont toutes les lettres sont en majuscule. 

Exemples :  

PIERRE ou Pierre  ?������ 

I, II, III (chiffres romains)  ?�. ?��. ?��� 

BC/DE (exemple de référence d’un courrier)  ?�	7
� 
 
Remarque : lorsque des mots composés ou comportant une élision sont écrits 
entièrement en majuscule, il est souhaitable de répéter l'indicateur de majuscule 
simple ?  (points 4-6) devant chaque initiale2. 

Exemples :  

FRISON-ROCHE  ?HMKNOP;?MOEJG 

L’Europe  ?��?�C���� 
 

b) Sigles 

Un sigle est précédé d'un indicateur de majuscule simple ? (points 4-6).  
Il est recommandé de supprimer les points entre les lettres et un sigle ne doit être ni 
abrégé ni coupé en fin de ligne2. 

 
                                        
2 Cette règle est à appliquer avec souplesse dans le cas d'une transcription automatisée ou d'un texte 
à usage éphémère. 
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Exemples :  

UNESCO  ?C���	� 

UFA ou U.F.A. (pour Union Francophone des Aveugles)  ?C�A 
 

c) Mélange de majuscules et minuscules à l’intérieur d’un mot 

En cas de mélange de caractères majuscules et minuscules à l'intérieur d'un mot, 
chaque lettre majuscule est précédée de l'indicateur de majuscule simple. 
 
Font toutefois exception à cette règle les nombres ordinaux pour lesquels l’indicateur 
d'exposant < (point 4) marque le retour aux minuscules. 

Exemples :  

HCl  ?�?	� 

L'Europe  ?��?�C���� 

McDonald  ?Q	?F��A�
 

le XVIIIme siècle  �� ?�����<�� ��"	�� 
(voir remarque ci-dessus sur les nombres ordinaux) 

 

d) Voyelles majuscules accentuées 

Lorsque, dans le document d'origine, certaines voyelles en majuscule n'ont pas été 
accentuées, il est souhaitable de rétablir cette accentuation2. 

Exemples :  

A partir d'ici  ?! �A���� 
��	� 

plutôt que  ?A �A���� 
��	� 

EPITRE  ?��&��� 

EGALITE  ?�A���� 

 
                                        
2 Cette règle est à appliquer avec souplesse dans le cas d'une transcription automatisée ou d'un texte 
à usage éphémère. 
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1.2  Les chiffres  
et les signes arithmétiques de base 

a) Généralités 

La notation dite « Antoine » est utilisée systématiquement dans la transcription des 
textes en braille français. Le modificateur mathématique � (point 6) peut être placé 
au tout début d'une séquence délimitée par des espaces ou immédiatement devant 
le premier caractère qu'il affecte. 

Exemples : 

1 2 3 500 3055  �$ �% �& �(99 �&9(( 

Sujet + verbe + complément = phrase complète. 

?�C��� �2 ����� �2 	��������� 

�3 ���A�� 	����"��0 

La note A+  ?�A ���� ?A�2 

Démonstration par a + b 

?
�������A���� �A� �A2� 

Le format A4  ?�� ����A� ?A�'  
 

b) Usage et portée du modificateur mathématique 

Dans tous les cas, l'effet du modificateur mathématique porte sur toute la chaîne de 
caractères qui suivent jusqu'au prochain espace ou jusqu'à un indicateur de valeur 
de base. Le modificateur mathématique n'est donc pas répété devant un nouveau 
chiffre ou nombre ou devant un signe arithmétique. 

Exemples : 

La Guerre 1939-1945  ?�A ?C���� �$,&,;$,'( 

31/12/2003  �&$7$%7%99& 

18h30  �$+�&9 
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18:45 (pour 18 heures 45)  �$+/'( 

2 × 5 = 10  �%5(3$9 

4x4 (avec la lettre x en guise de signe de multiplication)  �'�' 

10²=100  �$9<%3$99 

L’instant t1 ?������A�� ��1$ 

6 ÷ 3 = 2  �)/&3% 

6÷3=2  �)/&3% 

2:2=1 (avec deux-points en guise de signe de division) 

�%/%3$ 

Les 2/3 de la population 

?��� �%7& 
� �A ���C�A���� 

88Haüy (référence bibliographique)  �++�?�A+� 
 

c) Mélange de chiffres et de lettres 

En cas de mélange de chiffres et de majuscules et/ou minuscules, l’indicateur de 
majuscule simple est répété devant chaque lettre majuscule. 

Exemples : 

Réf. AB5XXw10Z  ?���0 ?A?��(?�?�-$9?� 

J4K 5G4  ?��'?B �(?' 
 

d) Modificateur mathématique et braille abrégé 

Dans un texte en braille abrégé, toute séquence contenant le modificateur 
mathématique est transcrite en braille intégral sans recourir à l’indicateur de valeur 
de base.  
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Exemples dans un texte en braille abrégé : 

2a2i  �%A%� 

Réf. m/34  ?���0 ��7&'   
 

e) Espace ou point entre les chiffres 

Lorsqu'un espace sépare des groupes de chiffres, il est transcrit par le symbole 
� (point 3). Lorsqu'un point sépare des chiffres ou groupes de chiffres, c’est 
naturellement le symbole 0 (points 2-5-6) qui est utilisé. 

Exemples : 

Les 36 000 communes de France 

?��� �&)�999 	���C��� 
� 

?��A�	� 

Tél. : 01 44 49 35 35   

?���0/ �9$�''�',�&(�&( 

Titres 1.1, 1.2, 1.3   

?R����� �$0$. �$0%. �$0& 

La version 6.00 du logiciel 

?SA ������� �)099 
C ���	��� 

 

f) Barre oblique 

La barre oblique, isolée ou non, s'écrit 7 (points 3-4). Dans un texte utilisant 
l'abrégé en vigueur au moment de la rédaction de ce Code, ce symbole ou la 
séquence le contenant est précédé(e) de l'indicateur de valeur de base 
� (points 5-6). À noter cependant qu'en braille de base, l'emploi de cet indicateur 
doit rester limité pour faciliter la lecture tactile, le contexte étant généralement 
suffisant pour déduire la valeur des symboles (voir remarque et exemples à la fin du 
chapitre 1.7 « L'indicateur de valeur de base »). 
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Exemples : 

et/ou  ��7�C 

madame / monsieur  �A
A�� 7 ������C� 

(Exemples suivants en braille abrégé) : 

Réf. f/m  ?���0 ��7� 

et/ou  #7+ 
 

g) Symboles pour cent et pour mille 

Comme il est précisé dans l'avertissement, les symboles pour cent @: (points 5, 
3-4-6) et pour mille @:: (points 5, 3-4-6, 3-4-6) sont précédés ou non d'un 
espace, conformément au texte d'origine. 

Exemples : 

20%  �%9@: 

30 %  �&9 @: 

Les taux de natalité et de mortalité sont donnés en ‰ 

?��� �AC� 
� �A�A���� �� 
� 

����A���� ���� 
����� �� @:: 
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1.3  Espacement  
avec les ponctuations 

a) Après un mot 

Les ponctuations qui suivent un mot doivent en être rapprochées si nécessaire 
(suppression de l'espace qui précède). C'est le cas pour : virgule, point-virgule, deux-
points, point, point d'interrogation, point d'exclamation, points de suspension (sauf 
s'ils sont utilisés pour remplacer un élément dans le texte). 

Exemples : 

Comment allez-vous ?  ?	������ A����;��C�1 

Très bien !  ?��"� ����2 
 

b) De part et d'autre d'un mot ou groupe de mots 

Le symbole d'enserrement ouvrant est rapproché du caractère qui le suit et le 
symbole d'enserrement fermant du caractère qui le précède. Les espaces éventuels 
sont donc supprimés. 

Exemples : 

« citation »  3	��A����3 

(note)  4����6 

[123]  =4�$%&6�  
 

c) Tirets 

Les tirets, n'ayant pas toujours une fonction d'enserrement, sont transcrits tels qu'ils 
apparaissent dans le document d'origine, avec ou sans espace. 
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Exemples : 

À cette époque –juin 2001– fut signé un Accord de coopération à Casablanca. 

?! 	���� ����C� ;;�C��  

�%99$;; �C� ���� C� ?A		��
 


� 	�����A���� ! ?	A�A��A�	A0 

Les 63 – ou 64 – symboles braille 

?��� �)& ;; �C �)' ;; �����;

��� ��A���� 
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1.4  Les guillemets 

Dans l'immense majorité des cas, on emploie le symbole 3 (points 2-3-5-6) pour 
représenter le guillemet ouvrant ou fermant, quel que soit le caractère typographique 
utilisé dans le document d'origine. 
 
Comme indiqué dans l'avertissement, en tant que symboles d'enserrement, les 
guillemets ouvrants sont rapprochés du mot qui suit et les guillemets fermants du 
mot qui précède. 

Exemple : 

« citation » ou "citation" ou “ citation”   3	��A����3 
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1.5  L’indicateur d’exposant ou d’élévation 

a) Rôle de l’indicateur 

L'indicateur d'exposant ou d'élévation s'écrit < (point 4). Il précède le(s) 
caractère(s) placé(s) en élévation dans le texte d'origine. 
 

b) Portée de l’indicateur 

L'effet de ce symbole vaut pour tous les caractères qui le suivent, jusqu'au prochain 
signe de ponctuation, signe arithmétique, séparateur (trait d'union ou barre oblique) 
ou espace (y compris lorsque celui-ci est figuré par une tabulation ou un retour à la 
ligne). Toute séquence de caractères délimitée par des espaces et contenant un 
indicateur d'exposant est transcrite en braille intégral. 

Exemples : 

1er  �$<�� 

2e  �%<� 

3èmes  �&<"��� 

XVIIIème-XIXème siècles  

?�����<"��;?���<"�� ��"	��� 

 

c) Chiffres suivant un indicateur d'exposant 

Les chiffres qui suivent ce symbole ne sont pas précédés du modificateur 
mathématique � (point 6) (pour les expressions complexes, voir 2.4 « L'indicateur 
de changement de code, l’indicateur de fin »). 

Exemples : 

15²  �$(<% 

m²  �<% 
 



1.6  Les abréviations 

   

 – 35 – 

 1.6  Les abréviations   

On emploie en braille les mêmes abréviations que celles du document d'origine. Si un 
point abréviatif est utilisé, il est transcrit par le symbole braille correspondant 0 
(points 2-5-6). 

Exemples : 

h. ou hab. (pour habitants)  �0 �C �A�0 

av. (pour avenue)  A�0 

bd ou boul. (pour boulevard)  �
 �C ��C�0 

h (pour heure)  � 

W (pour watt)  ?- 

L (pour litre) ?�  
 
Dans un texte transcrit en braille abrégé, l'indicateur de valeur de base 
� (points 5-6) est ajouté pour éviter les ambiguïtés éventuelles (voir remarque du 
chapitre 1.7 « L'indicateur de valeur de base » limitant l'usage de ce symbole). 

Exemples en braille abrégé : 

250 ml  �%(9 ��� 

20 g  �%9 � 

10 kg  �$9 B 
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1.7  L’indicateur de valeur de base  

a) Avec le braille abrégé  

En braille abrégé, lorsqu'il existe une confusion possible dans la signification d'un 
symbole braille, l'indicateur de valeur de base � (points 5-6) est placé devant ce 
caractère isolé ou devant le mot qui le contient pour préciser qu'il perd sa valeur 
abréviative (voir 2.6 « Les incidences sur le braille abrégé »). 

Exemples : 

aïeul  �A*�C� 

le point c)  � �� �	6 

Ô rage ! ô désespoir !  �?' �A�2 �' 
��(�2 
 

b) Avec les chiffres 

En cas de risque de confusion entre un chiffre et un symbole de la quatrième série, 
on place l'indicateur de valeur de base devant la lettre isolée ou la séquence littérale 
et le modificateur mathématique devant le chiffre ou le signe arithmétique. 

Exemples : 

88Haüy (référence bibliographique)  �++�?�A+� 

cœur+âme=être  	,C��2�$���3�%��� 
 

c) Emplacement et portée 

Hormis les cas prévus au paragraphe b) ci-dessus, l'indicateur de valeur de base se 
place au début du mot qu'il affecte, avant tout autre symbole. 
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Exemple en braille abrégé : 

Il s'est mis à crier : « Aïe ! » 

?K ��( ��� ! /�4/ �3>?A*�23 

 
Remarque : en braille de base, l'emploi de l'indicateur de valeur de base doit rester 
limité pour faciliter la lecture tactile, le contexte étant généralement suffisant pour 
déduire la valeur des symboles. En outre, entre un nombre et certaines unités, 
comme h pour heure ou g pour gramme, par exemple, l'espace peut être supprimé 
pour éviter l'ajout de l'indicateur de valeur de base. 

Exemples en braille abrégé : 

coq ou coque  	�� 

riz ou riez  ��� 

les lettres a, b, c  8 �6� A. �. 	 

10 h 30  �$9�&9 

5 g  �( 
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1.8  Les expressions informatiques usuelles 

Les adresses de courriels et de sites Internet ainsi que les noms de fichiers ou de 
dossiers sont transcrits en braille intégral, sans indicateur de changement de code. 
Seul l'indicateur de valeur de base est ajouté en cas de confusion possible. Lorsque 
l'expression dépasse une ligne braille, l'indicateur de continuation @ (point 5) est 
placé à la fin de la ligne pour signaler la poursuite de l'expression sur la ligne 
suivante. Un symbole composé ne doit pas être coupé. 

Exemples : 

http://www.inlb.qc.ca/braille/index.aspx 

����/77---0����0�	0	A7@ 

��A����7��
��0A��� 

educ1erc@inja.fr 

�
C	�$��	8���A0�� 

www.lexilogos.com/francais_langue_dictionnaires.htm 

---0��������0	��7��A�@ 

	A��@;�A�C�@;
�	�����A�@ 

���0��� 

Le fichier C:\Windows\Win.ini 

?�� ��	���� ?	/@7?-��
�-�@ 

@7?T��0��� 
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1.9  Les modificateurs 1 et 2 

Les modificateurs 1 = (points 4-5) et 2 @ (point 5) servent à former des symboles 
composés en attribuant à certains caractères braille une valeur différente de celle qui 
leur est affectée dans le tableau des 63 symboles (voir tableau 3). Ainsi : 
 
Les unités monétaires sont représentées par leur initiale ou la lettre évoquée par leur 
graphie précédée du modificateur 1. Leur transcription est conforme au texte 
d'origine. 

Exemples : 

50 €  �(9 =� 

100 $ ou 100$ ou $100  

�$99 =� �C �$99=� �C =��$99  

  
D'autres symboles sont construits à l'aide d'un caractère significatif précédé du 
modificateur 1 ou 2. 

Exemples : 

500 µg  �(99 =� 

On considère généralement par approximation que π = 3,14 ou 3,1416. 

?O� 	����
"�� ����A������ 

�A� A�������A���� �C� =� �3 

�&.$' �C �&.$'$)0 

30  °C  �&9 @�?	 

90°  �,9@�  

n°  �@� 

1° 2° 3°  �$@� �%@� �&@� 

copyright  @	 
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Pour connaître le numéro de série de votre téléphone mobile, composez le 
*#06#  

?��C� 	���A&��� �� �C���� 
� 

����� 
� ����� ��������� ��; 

����. 	������� �� @5@9�9)@9 

 
De nouveaux symboles composés pourront être créés ultérieurement à l’aide de ces 
modificateurs si nécessaire. 
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Deuxième partie 
Les règles complémentaires 

Préambule  

L'attention du transcripteur est appelée sur la différence essentielle entre la lecture 
visuelle et la lecture tactile. Dans le premier cas, les divers procédés de mise en 
évidence utilisés dans l'imprimé facilitent le repérage et la compréhension du texte ; 
dans le second, au contraire, l'indication systématique de mots ou passages 
entièrement en majuscule ou mis en évidence se traduit par une surabondance de 
caractères braille qui réduisent considérablement la vitesse de la lecture et risquent 
de décourager le lecteur. 
 
Il appartient donc au transcripteur d'adapter son travail en fonction de la nature du 
document et du public auquel il est destiné. 

Notes préliminaires  

1. En règle générale, l'écriture en majuscule d'une portion de texte ou sa mise en 
évidence par tout autre procédé typographique n'est recommandée en braille que 
lorsque la compréhension du texte le justifie et qu'elle reproduit l'intention manifeste 
de l'auteur. Ces indications ne sont donc pas retranscrites dans tous les cas où elles 
apparaissent clairement comme redondantes (page de couverture, titres séparés du 
texte par un ou plusieurs sauts de ligne, passages écrits entre guillemets…). 
 
2. En ce qui concerne le comptage des mots dans l'application des règles relatives 
aux majuscules et aux mises en évidence, le terme « mot » désigne un ensemble de 
caractères écrits entre deux espaces dans le document d'origine, y compris lorsque 
ces espaces sont figurés par des marques de tabulation, de fin de ligne ou de saut 
de page. 
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2.1  Les majuscules 

a) Initiale ou mot en majuscule 

L'indicateur de majuscule simple ? (points 4-6) s'emploie devant les mots dont 
seule l'initiale est en majuscule. L’indicateur de majuscules multiples s’emploie 
devant les mots entièrement en majuscule (voir note 2 sur le comptage des mots au 
début de cette partie). 

Exemples : 

Pierre  ?������ 

PIERRE  ??������ 

I, II, III (chiffres romains)  ?�. ??��. ??��� 

L'EUROPE  ??���C���� 

BC/DE (exemple de référence d'un courrier)  ??�	7
� 

W3C  ??-�&	  

J.-P. (mis pour : Jean-Pierre, par exemple)  ??�0;�0 

CHAMPS-ÉLYSÉES  ??	�A���;������� 

L’ÎLE D’AMOUR  ??��&�� ??
�A��C� 
PROCHAIN ARRÊT REZ-DE-CHAUSSÉE 

??���	�A�� ??A��%� ??���;
�;

	�AC���� 

 

b) Passage entièrement en majuscule 

À partir de quatre mots consécutifs entièrement en majuscule, on place le symbole 
composé  /? (points 2-5, 4-6) devant le premier mot et le symbole ? (points 4-6) 
devant le dernier mot. Cette règle s'applique pour des mots faisant partie d'un même 
paragraphe ou d'une succession de paragraphes très courts. 
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Exemple : 

NE PAS SE PENCHER AU DEHORS 

/?�� �A� �� ���	��� AC 

?
����� 

 

c) Mélange de lettres majuscules et minuscules 

En cas de mélange de lettres majuscules et minuscules à l’intérieur d’un mot, les 
deux procédés suivants peuvent être utilisés, selon les cas : 
 
1o Chaque lettre majuscule est précédée de l’indicateur de majuscule simple ? 
(points 4-6). 

Exemples : 

l'Alouette     S�?A��C���� 

l'AlOuEtTe   S�?A�?�C?��?�� 

l’ALOuette   S�?A?�?�C���� 

HCl  ?�?	�  

ASP/md  ?A?�?�7�
 
 
2o Chaque séquence de lettres majuscules est précédée de l’indicateur de majuscules 
multiples ?? (points 4-6, 4-6). La portée de cet indicateur est interrompue par un 
espace, un indicateur d’exposant ou un indicateur de fin (voir 2.4 « L’indicateur de 
changement de code, l’indicateur de fin »). 

Exemples : 

alouETTE  A��C??���� 

l'ALOUETTE  S�??A��C���� 

l'ALOUette  S�??A��C������ 

PRODUIT.Des_prod  ??���
C����0?
��@;���
 

XIXe  ??���<� 

ASP/md  ??A����7�
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d) Sigles 

Un sigle s'écrit comme un mot dont toutes les lettres sont majuscules (les points 
entre les lettres peuvent être supprimés s'ils n'apportent pas une information 
significative). Il ne doit être ni abrégé ni coupé en fin de ligne. 
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2.2  Les mises en évidence 

(voir la note 1 au début de cette partie) 
 

a) Indicateur général de mise en évidence 

Dans l'immense majorité des cas, les mises en évidence (italique, souligné, gras, 
polices de différents types, tailles ou couleurs…) sont signalées en braille par 
l'indicateur général de mise en évidence > (points 4-5-6). 
 
Les règles concernant l'emploi de ce symbole s'apparentent à celles relatives à 
l'emploi de l'indicateur de majuscule simple. 
 

b) Mot mis en évidence  

Le symbole > (points 4-5-6), placé devant un mot, indique que la mise en évidence 
concerne l'ensemble des caractères de ce mot (voir la note 2 sur le comptage des 
mots au début de cette partie). 

Exemples : 

le chien  >�� >	���� 

le dragon vert  >�� >
�A�� >���� 

Combat avec l'homme  

>?	���A� >A��	 >������� 

L'arc-en-ciel  >?��A�	;��;	��� 

la Vingt-cinquième heure  
>�A >?����;	���C�"�� >��C�� 

Rendez-vous à 10h40   

>?���
��;��C� >! >�$9�'9 
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c) Passage mis en évidence 

À partir de quatre mots consécutifs mis en évidence, on place le symbole composé 
/> (points 2-5, 4-5-6) devant le premier mot et le symbole > (points 4-5-6) 
devant le dernier mot. Cette règle s'applique pour des mots faisant partie d'un même 
paragraphe ou d'une succession de paragraphes très courts. 

Exemples : 

les travailleurs de la mer  

/>��� ��A�A����C�� 
� �A >��� 

Maurice de la Sizeranne  

/>?�AC��	� 
� �A >?�����A��� 

Code braille français uniformisé 2006-2008  

/>?	�
� ��A���� ��A� A�� 

C��������� >�%99);%99U 

 

d) Mise en évidence à l'intérieur d'un mot 

Pour un ou plusieurs caractères à l'intérieur d'un mot, une mise en évidence est 
annoncée par l'indicateur > (points 4-5-6) et s'interrompt par l'indicateur de fin 
�� (points 6, 3). Elle porte sur tous les caractères qui suivent, jusqu'au prochain 
indicateur de fin de mise en évidence ou jusqu'au prochain espace, mais n'affecte 
pas les signes de ponctuation placés en fin de mot. Dans un texte en braille abrégé, 
le mot doit être écrit entièrement en intégral. 

Exemples : 

alouette  A��C>���� 

chanterai  	�A��>����A� 

analphabète  >A���A���A�"�� 

« Si j 'étais roi […] qu'est-ce que je ferais, qu'est-ce que je penserais, comment 
est-ce que j 'agirais ? » [Guy de MAUPASSANT, Pierre et Jean et autres récits] 

3?�� >������A�� ��� =40006� 

�C����;	� �C� >�� ���A��. 

�C����;	� �C� >�� ������A��. 
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	������ ���;	� �C� >����A�;

�A��13 

 

e) Mises en évidence multiples à l'intérieur d'un mot  

Dans les cas de mises en évidence multiples à l'intérieur d'un mot, le transcripteur 
veillera à transmettre le contenu de l'information tout en préservant la lisibilité du 
texte en braille. Par exemple, il peut recourir à l'utilisation du symbole ; (points 3-6) 
pour séparer deux parties d'un mot mises en évidence de manière distincte, ou aux 
indicateurs de mise en évidence à l'intérieur d'un mot (1 (points 2-6) en ouverture 
et 5 (points 3-5) en fermeture) pour encadrer des caractères eux-mêmes affectés 
d'une typographie ou d'une couleur différentes. Le procédé utilisé est éventuellement 
indiqué dans une note du transcripteur. Dans un texte en braille abrégé, tout mot 
comportant de telles mises en évidence est écrit en intégral. 

Exemple : 

Conjugaison du verbe épeler au présent de l'indicatif 
j'épelle, tu épelles, il épelle, nous épelons, vous épelez, ils épellent  
[Langue française, école élémentaire, CE-CM, Bordas, 2003] 

?E���CA���� 
C ����� ������  

AC ������� 
� ����
�	A��� 

      ��
A�� �� ����� 
�����;   

    ��. �� �A
�	A� ��� �	���  

    �� ���� �� �A ������A����  

    �� ����. ! ����	������ 
C  

    � 
�C���. �	��� �� ��C�  

    ;; �� ��A����. ����� ���  

    �������� �1 �� �5�� 

  ����;�1��5�. �C ��;�1��5��. 

�� ��;�1��5�. ��C� ��;�����. 

��C� ��;����. ��� ��;�1��5��� 
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f) Mises en évidence de deuxième et troisième types 

Deux types de mise en évidence supplémentaires pour un ou plusieurs mots sont 
prévus dans le présent Code de transcription mais leur utilisation n’est préconisée 
que pour répondre à des besoins très spécifiques (indiquer des passages en gras ou 
en italique dans des textes juridiques ou dans certains ouvrages scolaires…). Ils 
permettent en outre d'indiquer avec précision si un changement de typographie 
s'applique ou non aux signes de ponctuation avoisinants et peuvent être utilisés dans 
un texte en braille abrégé. 
 
Ces symboles, entourant un mot ou un passage entier, sont les suivants : 
 
 11 (points 2-6, 2-6) : indicateur de début de mise en évidence de deuxième 
type 
 55 (points 3-5, 3-5) : indicateur de fin de mise en évidence de deuxième type 
 �� (points 5-6, 2-3) : indicateur de début ou de fin de mise en évidence de 
troisième type 
 
Ils ne sont pas affectés à une mise en évidence spécifique et doivent faire l'objet 
d'une note du transcripteur figurant en début d'ouvrage, en explication préliminaire à 
une adaptation ou insérée dans le texte. 

Exemples :  

Les exercices de Fais le point proposent à l’élève de faire le bilan de ses 
acquisitions à mi-parcours et à la fin de chaque période. Ces exercices peuvent 
également tenir lieu d’évaluation. 

      ��?FA�� 	�� �C��A�. ��� 

    ���� �� �A��A�� �� �A�  

    ���� ����C��� �� ��A����  

    �A� �� ������� ��� �� ���  

    ���� �� �A��A�� �� ��A��; 

    �C� �A� �� ������� �11 ��  

    �C����C�� �� �A� �� �����; 

    �� �55 �� ������C��0 ?S��  

    ���� �C �A��A�� ��C�����  

    ���� ���������� ���	�
��  

    
�� ��
�	A��C�� �> �C  

    �/>�� 
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  ?��� ����	�	�� 
� 11?�A�� �� 

�����55 ��������� ! ����"�� 
� 

>�A��� >�� >���A� 
� ��� A	; 

�C�������� ! ��;�A�	�C�� �� ! 

�A ��� 
� 	�A�C� �����
�0 ?	�� 

����	�	�� ��C���� �A������ 

����� ���C 
�����A�CA������0 

 

Donner la nature grammaticale des mots en couleur. 
Le petit chat est mort. 

      ��?FA�� 	� �A��A�. ��� 

    ���� �	���� �� ���C ����    

    ����C��� �� ��A���� �A� ��  

    ������� ��� �� ��� ���� ��  

    ��C� ���� ����C��� 
C  

    ������� �11 �� �C����C��  

    �� 
C ������� �55 ��  

    ������C����  

  ?F����� �A �A�C�� �A��A��;

	A�� 
�� ���� �� 	�C��C�0 

  ?�� ��������� 11	�A�55 

��� ��������0 

 

Les aiguilles de l’horloge égrènent le temps. 
 

      ��?FA�� 	���� ���A��. ��  

    ��C�� �C��� ��� �� ���C  

    4����C�� �� ��A���� 
��  

    �������� �11 �� �556 �� ��  

    �C��� �� ��C� 4���	�
� ��  

    ��A���� 
C ������� �>6�� 

  11?��� >A�C����� 
�  

��������55 ��"���� S� �����0 
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Question : que signifient ici les chiffres en rouge ? 

Les prestations sociales selon le risque couvert (pour 1995 et 2001, en milliards 
d’euros) : 

Santé : 115,1 ; 145,4 

Vieillesse-survie : 149,2 ; 183,6 
 

  ?VC������/ �C� ��������� 

�	� ��� 	������� �� ��C�1 

�����	�
�� �� ��A���� 
C ���; 

���� �>�� 

  ?��� �����A����� ��	�A��� 

����� �� ����C� 	�C���� 4��C� 

�$,,( �� �%99$. �� �����A�
� 


��C���6/ 

  ?�A���/ �$$(.$� >�$'(.'    

  ?����������;�C����/ �$',.%� 

>�$+&.) 

 

g) Autres possibilités 

Afin d'éviter une utilisation abusive des indications de mises en évidence présentées 
ci-dessus, on n'hésitera pas en braille à recourir à des procédés de mise en page 
facilitant le repérage de l'information. Par exemple, un retrait appliqué au texte 
introductif d'un article de presse peut remplacer avantageusement le gras ou 
l'italique du document d'origine. Pour d'autres contextes, on pourra utiliser des 
marges à gauche et à droite, des encadrés, une présentation « en poésie ». 
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2.3  Les guillemets 

a) Guillemets de deuxième et troisième niveaux    

Dans le présent Code, deux représentations supplémentaires sont prévues pour les 
guillemets. Il s'agit des symboles composés suivants : 

=3 3� (points 4-5, 2-3-5-6 ; 2-3-5-6, 1-2) : guillemets ouvrant et fermant 
de niveau 2 

��3 3�� (points 6, 6, 2-3-5-6 ; 2-3-5-6, 3, 3) : guillemets ouvrant et 
fermant de niveau 3 

 
Comme il est dit dans le chapitre 1.4, ces symboles doivent être rapprochés du texte 
qu'ils encadrent. 
 

b) Emploi  

Lorsque, dans un même document, apparaissent deux ou trois types de guillemets, il 
incombe au transcripteur de juger de la pertinence de recourir aux guillemets de 
deuxième et troisième niveaux, tout en veillant à ne pas surcharger le texte (voir 
préambule). 
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2.4  L'indicateur de changement de code, 
l’indicateur de fin 

a) L’indicateur de changement de code 

L'indicateur de changement de code s'écrit �� (points 6, 3). Il est utilisé en braille 
mathématique et scientifique et peut l'être par extension dans des textes courants où 
apparaissent des formules complexes ou des notations contenant des caractères qui 
ne figurent pas dans les tableaux du présent Code. Précédé d'un espace, l'indicateur 
de changement de code est placé immédiatement avant l'expression qui en exige 
l'emploi. À l'intérieur de l'expression introduite par ce symbole, c'est le code braille 
concerné qui est appliqué. Dans les cas où ledit code prévoit un indicateur de retour 
au code initial, c'est ce symbole qui est employé. 

Exemples : 

10n-1  ��$9<��;$� 

Le dièse  et le bémol  servent à modifier la hauteur de la note. 

?�� 
�"�� 4��& ��6 �� �� 

����� 4��% ��6 ������� ! 

��
����� �A �AC��C� 
� �A 

����0 

 

b) L’indicateur de fin 

Comme l'indicateur de changement de code, l’indicateur de fin s'écrit 
�� (points 6, 3). On l’utilise pour mettre un terme à l’effet de certains autres 
indicateurs lorsque leur portée ne peut être interrompue par l’espace ou par tout 
autre caractère prévu à cet effet. 
 
Seuls les indicateurs suivants peuvent voir leur action interrompue par l’indicateur de 
fin : 
 

• l’indicateur de majuscules multiples (voir 2.1 c) « Mélange de lettres 
majuscules et minuscules ») ; 



 2.4  L'indicateur de changement de code, 
l’indicateur de fin 

   

 – 53 – 

• l’indicateur général de mise en évidence (voir 2.2 d) « Mise en évidence à 
l’intérieur d’un mot »). 

 
Remarque : l’indicateur de fin apparaît toujours à l’intérieur d’un mot, ce qui élimine 
toute confusion avec son homographe, l’indicateur de changement de code qui, pour 
sa part, se rencontre en début de mot, voire à la suite d’un symbole d’enserrement 
ouvrant. 
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2.5  Les lettres étrangères 

Pour la transcription des lettres spécifiques à l’espagnol, à l’italien et à l’allemand, les 
caractères braille des langues concernées sont utilisés (voir tableau ci-dessous). Ces 
lettres sont également employées pour des langues voisines auxquelles elles seraient 
communes. 
 
En latin, lorsque la lettre « ae ligaturé » æ est utilisée dans l'imprimé, elle peut être 
transcrite en braille par le symbole 8 (points 3-4-5). 
 
Pour les lettres grecques utilisées dans l’écriture de notations scientifiques, on 
emprunte les symboles prévus dans la Notation mathématique (publiée en France 
dans sa version révisée en 2007). 
 
Pour les lettres propres à toutes les autres langues étrangères, on utilise les lettres 
latines les plus proches. En cas d’impossibilité (idéogrammes, par exemple), on se 
référera à l’ouvrage « L’emploi du braille dans le monde » (éd. commune UNESCO-
AVH, 1990, trad. Association Valentin Haüy, 1993) pour y trouver les symboles braille 
correspondants. 
 
Pour les ponctuations, on n’emploie celles de la langue d’origine que dans les cas où 
elles n’existent pas en braille français (points d’interrogation et d’exclamation 
inversés en espagnol, par exemple). 
 
Hormis pour les ouvrages scolaires, une note du transcripteur indique 
obligatoirement la liste des symboles utilisés avec, le cas échéant, la description des 
caractères de l’imprimé et leur prononciation. 
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Tableau des principales lettres étrangères 

Lettres et ponctuations espagnoles 

Caractère Description Symbole 

á a accent aigu ! (1-2-3-5-6) 

é e accent aigu " (2-3-4-6) 

í i accent aigu 7 (3-4) 

ó o accent aigu : (3-4-6) 

ú u accent aigu # (2-3-4-5-6) 

ñ n tilde * (1-2-4-5-6) 

¿ point d’interrogation inversé 1 (2-6) 

¡ point d’exclamation inversé 2 (2-3-5) 

Lettres italiennes 

Caractère Description Symbole 

é e accent aigu � (1-2-3-4-5-6) 

à a accent grave ! (1-2-3-5-6) 

è e accent grave " (2-3-4-6) 

ì i accent grave 7 (3-4) 

ò o accent grave : (3-4-6) 

ù u accent grave # (2-3-4-5-6) 
 

Lettres allemandes 

Caractère Description Symbole 

ä a tréma 8 (3-4-5) 

ö o tréma , (2-4-6) 

ü u tréma + (1-2-5-6) 

ß szet " (2-3-4-6) 
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2.6  Les incidences 
sur le braille abrégé 

L'Accord de coopération pour une uniformisation du braille français a prévu, dans son 
titre 1.6, de mener une réflexion sur le braille abrégé. Sans préjuger du résultat des 
travaux qu'entreprendra le groupe international d'experts, nous attirons votre 
attention sur les modifications suivantes à prendre en compte dans l'application de 
l'Abrégé Orthographique Étendu (AOÉ) : 
 

• suppression des abréviations : celui-ci, celui-là, ordinaire et 
ordinairement (et leurs dérivés) ; 

• suppression de la contraction or en début de mot. 
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Troisième partie 
Présentation des textes en braille 

 

Introduction 

Cette troisième partie du Code présente les divers modes de mise en page utilisés en 
braille. Ceux-ci ne sont pas calqués sur ceux de l’imprimé, mais leur objectif est 
similaire : donner leur importance relative aux différents éléments d’un texte. 
Toutefois, alors que le lecteur voyant bénéficie d’une perception globale et 
instantanée, le lecteur tactile doit parcourir le document de façon analytique et 
séquentielle en s’appuyant sur des repères qui l’aideront à en saisir la structure. Ces 
repères sont principalement les lignes vides et les renfoncements qui marquent la 
marge de gauche.  
 
Il est de toute première importance, pour le transcripteur, d’adopter une mise en 
page judicieuse, cohérente, claire et sans équivoque afin d’orienter le lecteur tactile 
vers la même compréhension du texte que le lecteur visuel. Avant d’entreprendre la 
transcription d’un ouvrage, il convient d'en analyser soigneusement le contenu afin 
de bien en comprendre la structure et d’être ainsi en mesure d’en rendre compte de 
manière appropriée. 
 
Il n’est pas possible de recenser toutes les pratiques de l’imprimé en matière de 
présentation des textes. Cette troisième partie traite des situations les plus courantes 
et propose des solutions de mise en page basées essentiellement sur les éléments 
exposés au chapitre 3.1. À l’occasion, deux méthodes, voire davantage, sont 
présentées pour la transcription d’un type d’information donné. C’est le cas, entre 
autres, pour la pagination de référence, les tableaux et le théâtre. Il appartient alors 
au transcripteur de choisir la méthode qui lui semble la plus appropriée, selon le type 
de texte à transcrire, la forme des tableaux, le contexte – scolaire ou autre – et le 
temps disponible pour la production du document. Dans certains cas, pourvu que la 
transcription demeure claire et cohérente, le transcripteur ou le centre de production 
pourront fonder leurs choix sur des pratiques établies ou sur de simples préférences, 
en appliquant avec souplesse les consignes énoncées dans ce Code. 
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3.1  Les éléments de mise en page braille 

En braille, quatre modes sont utilisés pour exprimer la mise en page de l’imprimé : 
 

• le mode centrage, principalement utilisé pour les titres de premier et de 
deuxième niveaux ainsi que pour les pages de titre ; 

• le mode paragraphe ou alinéa, principalement utilisé pour les paragraphes 
ordinaires et pour les notes (en retrait) ; 

• le mode poésie ou liste, principalement utilisé pour les vers, les listes, les 
tables des matières, etc. ; 

• le mode bloc, principalement utilisé pour les titres de troisième et de 
quatrième niveaux ainsi que pour les signatures et les indications de source.  

 
Les modes paragraphe, liste et bloc s’articulent à partir de la marge de gauche. Leur 
utilisation fait appel à des repères fixes appelés tabulations. En braille, ces 
tabulations sont également réparties de deux cellules en deux cellules. Ainsi, la 
position des quatre premières tabulations se trouve aux 1re, 3e, 5e et 7e cellules. 
 
Remarque : dans cette troisième partie du Code, pour préciser la position exacte 
que doit prendre un élément de texte donné, on indique, le cas échéant, le mode de 
présentation à utiliser suivi du numéro de la cellule à partir de laquelle il convient de 
débuter la transcription de la première ligne braille de cet élément. De plus, pour un 
élément présenté en mode paragraphe ou en mode liste, on ajoute, après un trait 
d’union, le numéro de la cellule où se poursuit le texte, si la transcription nécessite 
plus d’une ligne braille. Par exemple, l’expression « Le texte d’une note de bas de 
page est disposé en paragraphe 7-5 » signifie que la première ligne du texte 
commence à la cellule 7, tandis que les lignes suivantes commencent à la cellule 5. 
 

a) Mode centrage 

Le mode centrage est utilisé principalement dans les pages de titre et pour les titres 
de premier et de deuxième niveaux (voir 3.2 « Les titres »). 
 
Pour centrer une ligne, on réserve un minimum de trois cellules vides à chacune de 
ses extrémités, sauf dans le cas des lignes centrées d’une page de titre (voir 3.6 a) 
« Page de titre »). Quand une information centrée nécessite plus d’une ligne pour sa 
transcription, on la répartit de façon équilibrée sur ces lignes. 
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Exemple 1 : titre centré 

 
Les pays d’Amérique du Sud 

 

          ?��� �A�� 

     
�?A�����C� 
C ?�C
 
et non 

  ?��� �A�� 
�?A�����C� 
C 

            ?�C
 

 

b) Mode paragraphe ou alinéa 

Le début d’un paragraphe, signalé dans le document d’origine par une ligne vide ou 
un alinéa, est indiqué en braille par un retrait d’une tabulation à la première ligne. Le 
texte commence donc à la troisième cellule et se poursuit à la marge, pour les lignes 
suivantes. On dit ainsi qu’il est présenté en 3-1. Le paragraphe est le mode de 
présentation le plus courant et c’est celui que l’on privilégie dans la majorité des cas. 
Généralement, les paragraphes s’enchaînent sans ligne vide.  
 
Pour certains passages, comme une note de bas de page, une note du transcripteur 
ou une citation, le paragraphe peut être déplacé de deux cellules en deux cellules 
vers la droite, sur les tabulations, pour une présentation en 5-3 ou en 7-5 (voir 3.9 
« Les notes de bas de page et notes de fin »). Ce procédé peut également être 
utilisé pour répondre à d’autres besoins de mise en page. 
 
Dans certains cas particuliers tels qu’une lettre, un poème ou une citation insérés 
dans une suite de paragraphes ordinaires, on peut utiliser une ligne vide pour isoler 
cet élément du texte principal. 
 
Lorsqu’un grand espace sépare deux paragraphes dans le document d’origine, pour 
marquer un changement de contexte, d’atmosphère, d’époque, etc., le transcripteur 
rend compte de l’ampleur de cet espace en laissant une ou deux lignes vides entre 
ces deux paragraphes.  
 

c) Mode poésie ou liste 

Ce mode est utilisé notamment pour des poèmes, des listes et des tables des 
matières. Lorsqu’il s’agit de poésie ou de liste simple, chaque vers ou chaque 
élément commence à la marge de gauche et se poursuit à la ligne suivante, s’il y a 
lieu, avec un retrait de deux cellules. On dit alors que le texte est présenté 1-3. 
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Exemple 2 : poésie ou liste simple 

 

Le Vaisseau d’or 
 

C’était un grand Vaisseau taillé dans l’or massif. 
Ses mâts touchaient l’azur sur des mers inconnues ; 
La Cyprine d’amour, cheveux épars, chairs nues, 
S’étalait à sa proue, au soleil excessif. 

 [Émile NELLIGAN, Le vaisseau d’or] 
 

      ?�� ?�A����AC 
��� 

 

?	���A�� C� �A�
 ?�A����AC 

  �A���� 
A�� ���� �A����0 

?��� �$�� ��C	�A���� ��A�C� 

  �C� 
�� ���� ��	���C��� 

=40006� 

 
Remarque : dans le cas de listes à un seul niveau, le transcripteur peut décider 
d’adopter le mode paragraphe plutôt que le mode liste pour leur présentation. 
Chaque élément de la liste est alors traité dans un paragraphe distinct.  
 
Lorsqu’une liste comporte plus d’un niveau hiérarchique, le retrait appliqué à la 
portion de texte qui excède la première ligne d’un élément de cette liste est de 
quatre cellules. Ainsi, les éléments du premier niveau hiérarchique sont disposés en 
1-5, les éléments du deuxième niveau en 3-7, ceux du troisième niveau en 5-9, et 
ainsi de suite. Cependant, afin de minimiser les pertes d’espace, le transcripteur 
réduit le retrait à deux cellules seulement lorsqu’un élément est immédiatement suivi 
d’un autre élément de même niveau ou de niveau supérieur. Le retrait est également 
réduit à deux cellules pour tout élément appartenant au dernier niveau hiérarchique 
de même que pour le dernier élément de la liste. 
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Exemple 3 : liste hiérarchisée 

 

Ordre du jour 
 
1. Mot de bienvenue du président ; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
3. Lecture et adoption du compte-rendu de l’assemblée générale 
 annuelle 2005 ; 
4. Rapports du conseil multidisciplinaire ; 
 4.1 Rapport de l’exécutif 
 4.2 Rapports des comités de pairs 
  4.2.1 Activités de la vie quotidienne 
  4.2.2 Braille et matériel tactile 
  4.2.3 Communication informatique 
  4.2.4 Orientation et mobilité 
  4.2.5 Optométrie / Basse vision 
  4.2.6 Psychologie / Orientation professionnelle / travail social 
5. Planification pour la prochaine année ; 
 5.1  Nomination des représentants des comités de pairs 
 5.2 Thèmes suggérés par l’exécutif 
6. Autres questions ; 
7. Levée de l’assemblée. 

 
 

        ?OMFMG F� LO�M 

 

�$0 ?QOR FG DKGPWGP�G F� ���; 

  NKFGPR� 

�%0 ?SGER�MG GR �FOXRKOP FG 

  S�OMFMG F� LO�M� 

�&0 ?SGER�MG GR �FOXRKOP F� 

  EOQXRG;MGPF� FG S��NNGQDS�G 

  I�P�M�SG �PP�GSSG �%99(� 

�'0 ?M�XXOMRN F� EOPNGKS 

    Q�SRKFKNEKXSKP�KMG� 

  �'0$ ?M�XXOMR FG S�GY�E�RKH 

  �'0% ?M�XXOMRN FGN EOQKR�N 

      FG X�KMN 

    �'0%0$ ?�ERKWKR�N FG S� 

      WKG V�ORKFKGPPG 
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    �'0%0% ?DM�KSSG GR �A��; 

      MKGS R�ERKSG 

    �'0%0& ?EOQQ�PKE�RKOP ��; 

      HOMQ�RKV�G 

    =40006� 

�(0 ?XS�PKHKE�RKOP XO�M S� 

    XMOEJ�KPG �PP�G� 

  �(0$ ?POQKP�RKOP FGN �����; 

    NGPR�PRN FGN EOQKR�N 
� 

    X�KMN 

  �(0% ?RJ"QGN N�II�M�N X�M 

    S�GY�E�RKH 

�)0 ?��RMGN V�GNRKOPN� 

�*0 ?SGW�G FG S��NNGQDS�G0 

 

d) Mode bloc 

Le mode bloc se caractérise par un alignement vertical du début de la ligne pour 
toute une portion de texte. Cet alignement peut se faire à la marge ou en retrait 
d’une ou plusieurs tabulations. On obtient alors du texte disposé en bloc 1, 3, 5 ou 7, 
etc. Ce mode est notamment utilisé pour la présentation de titres, de sources ou de 
tableaux (voir 3.2 « Les titres », 3.8 c) « Tableaux par renfoncements progressifs », 
3.12 « Le théâtre », etc.). 
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Exemple 4 : source en bloc 5 

 

L'étude des lettres consiste à fixer dans la mémoire les images tactiles 
des signes de l'alphabet, et à les reconnaître ensuite le plus 
promptement possible, opération qui comporte la création 
d'automatismes, puisque ces images tactiles sont au nombre des 
souvenirs que l'on doit évoquer sans délai et sans effort. Tant que ce 
résultat n'est pas atteint, la lecture reste lente et pénible. […] 

[Georges Pérouze, La rapidité de la lecture braille] 
 

  ?S��R�FG FGN SGRRMGN EOPNKN; 

RG ! HKYGM F�PN S� Q�QOKMG SGN 

KQ�IGN R�ERKSGN FGN NKIPGN FG 

S��SXJ�DGR. GR ! SGN MGEOPP�&; 

RMG GPN�KRG SG XS�N XMOQXRG; 

QGPR XONNKDSG. OX�M�RKOP V�K 

EOQXOMRG S� EM��RKOP F���ROQ�; 

RKNQGN. X�KNV�G EGN KQ�IGN 

R�ERKSGN NOPR �� POQDMG FGN 

NO�WGPKMN V�G S�OP FOKR �WO; 

V�GM N�PN F�S�K GR N�PN GH; 

HOMR0 ?R�PR V�G EG M�N�SR�R 

P�GNR X�N �RRGKPR. S� SGER�MG 

MGNRG SGPRG GR X�PKDSG0 

  =40006� 

    ?IGOMIGN ?X�MO�ZG. />?S� 

    M�XKFKR� FG S� SGER�MG 

    >DM�KSSG 
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e) Passage d’un mode à un autre 

Selon l’information à transcrire, plusieurs de ces modes peuvent se succéder dans un 
même document. Afin de faciliter le repérage de la structure du texte, il est très 
important que le transcripteur marque clairement le passage d’un mode de 
présentation à un autre. Pour ce faire, il peut utiliser l’une des deux techniques 
suivantes : soit il laisse une ligne vide entre deux modes de présentation, soit il fait 
varier les retraits appliqués aux différentes portions de texte (voir la remarque du 
chapitre 3.1 f) « Lignes vides, sauts de page et tabulations »).   

Exemple 5 : passage du mode paragraphe au mode liste, puis au mode bloc 

 

Trois Français ont contribué à ce que les aveugles puissent accéder à 
l’information écrite : 
 

• Valentin Haüy (1745-1822) avec son écriture régulière en relief ; 
• Charles Barbier de la Serre (1767-1841) avec son système à 12 

points représentant des phonèmes ; 
• Louis Braille (1809-1852) qui inventa le système de lecture et 

d’écriture tactile à six points. 
 
Aujourd’hui, le système de Louis Braille est en usage partout dans le 
monde. 
  La lecture tactile, p. 26. 

 

  ?����� ?��A� A�� ��� 	�����; 

�C� ! 	� �C� ��� A��C���  

�C������ A		�
�� ! ��������A; 

���� �	����/ 

 

,� ?�A������ ?�A+� 4�$*'(; 

  $+%%6 A��	 ��� �	���C��  

  ��C��"�� �� ������� 

,� ?	�A���� ?�A����� 
� �A 

  ?����� 4�$*)*;$+'$6 A��	 ��� 

  ����"�� ! �$% ������ �����; 

  ����A�� 
�� ����"���� 



  3.1  Les éléments de mise en page braille 

   

 – 65 – 

,� ?��C�� ?��A���� 4�$+9,; 

  $+(%6 �C� ������A �� ����"��  

  
� ��	�C�� �� 
��	���C��  

  �A	���� ! ��� ������0 

 

  ?AC��C�
��C�. �� ����"�� 
� 

?��C�� ?��A���� ��� �� C�A� 

�A���C� 
A�� �� ���
�0 

    >?�A >��	�C�� >�A	����. 

   �0 �%)0 

 
ou 
 

  ?����� ?��A� A�� ��� 	�����; 

�C� ! 	� �C� ��� A��C��� 

�C������ A		�
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    4�$+9,;$+(%6 �C� ������A  

    �� ����"�� 
� ��	�C�� ��  
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� 
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�A���C� 
A�� �� ���
�0 

    >?�A >��	�C�� >�A	����. 

   �0 �%)0 

 

f) Lignes vides, sauts de page et tabulations 

Outre une utilisation rationnelle des différents modes de mise en page expliqués ci-
dessus, il est recommandé de ne recourir à l’emploi d’une ligne vide que de façon à 
distinguer les éléments qui relèvent de la structure d’un ouvrage, favorisant ainsi la 
localisation tactile des éléments formels du texte. En effet, à la différence de 
l’imprimé, une ligne vide est un important point de repère dans la page braille : elle 
annonce un titre, un changement de mode, une séparation dans le texte, etc. 
 
Remarque : dans certains cas, un changement de page braille ou un indicateur de 
changement de page de référence (voir 3.4 b) « Pagination de référence ») équivaut 
à une ligne vide. 
 
Le déplacement d’une portion de texte sur les positions de tabulation est un autre 
outil mis à la disposition du transcripteur. Qu’il s’agisse d’un paragraphe, d’une liste 
ou d’un texte présenté en mode bloc, le retrait par rapport au texte environnant 
permet de mettre en évidence une information de nature différente (notes de bas de 
page, sources, didascalies, etc.) ou de rendre compte d’une hiérarchie (listes 
hiérarchisées, tableaux par renfoncements progressifs, etc.). 
 

g) Séparation des mots, coupures, lignes veuves et orphelines 

L’écriture braille est sujette à des contraintes spécifiques que ne connaît pas l’écriture 
ordinaire : 
 

• la longueur des lignes est sensiblement inférieure (30 à 40 caractères), 
• la fixité dans la dimension des caractères, dans leur espacement et dans 

l’interligne (alors que l’écriture proportionnelle est largement répandue dans 
l’imprimé),  

• l’impossibilité de la justification du texte à gauche et à droite. 
 
C’est pourquoi il est admis, en braille, de déroger aux règles de la typographie 
concernant la séparation et la coupure des mots en fin de ligne. Le transcripteur 
veillera cependant à couper les mots en accord avec les règles grammaticales et en 
respectant les conventions suivantes : 
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1o La coupure en fin de ligne est interdite : 
 

• au milieu d’un sigle (voir 1.1 b) « Sigles »), 
• à l’intérieur d’un titre centré (voir remarque du chapitre 3.2 « Les titres »), 
• après l’apostrophe, 
• au milieu d’une abréviation de l’imprimé. 

 
2o La coupure en fin de ligne est tolérée : 
 

• entre deux éléments généralement séparés par un espace insécable (un 
nombre et le mot ou le symbole d’unité de mesure qui s’y rapporte, un 
prénom et un nom, les éléments d’une date, etc.), 

• au milieu d’un nom propre, 
• au milieu d’un nom composé (ex. : Grande-Bre-tagne), 
• avant une syllabe muette (ex. : poè-me, pâ-le), 
• après la première voyelle d'un mot (ex. : é-cureuil). 

 
Enfin, la présence de lignes veuves (dernière ligne d’un paragraphe en début de 
page) ou orphelines (première ligne d’un paragraphe sur la dernière ligne de la page) 
est admise, hormis dans le cas de paragraphes suivant un titre de premier ou de 
deuxième niveau (voir 3.2 a) « Titre de premier niveau » et 3.2 b) « Titre de 
deuxième niveau »). 
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3.2  Les titres 

Le présent Code propose cinq façons de présenter en braille les titres en fonction de 
leur niveau hiérarchique dans le texte. Il convient donc d'analyser soigneusement les 
niveaux de titres dans le document d’origine avant d’en entreprendre la transcription. 
Ce n’est qu’une fois les niveaux de titres repérés et annotés dans la structure de 
l’ouvrage que l'on pourra déterminer comment ceux-ci seront présentés en braille. La 
table des matières du document d’origine aide souvent à ce genre de repérage.  
 
Lorsque le document comporte moins de cinq niveaux de titres, le transcripteur peut 
choisir d’utiliser les niveaux de titres qu’il préfère tout en respectant l’ordre 
hiérarchique proposé ci-après. Par exemple, pour un document contenant deux 
niveaux de titres, il peut appliquer le niveau 2 aux titres principaux et le niveau 4 aux 
titres secondaires. 
 
Remarques : 
 

• On doit éviter l’emploi d’indicateurs de mise en évidence et de passages ou de 
mots entièrement en majuscule dans un titre, à moins qu’une partie 
seulement de celui-ci soit mise en évidence par la majuscule ou un caractère 
typographique particulier (gras, italique, etc.) (voir Deuxième partie, notes 
préliminaires). 

• En braille abrégé, dans des documents contenant des titres en nombre limité, 
on peut éventuellement donner plus d’importance à ces titres en les 
transcrivant en braille intégral, tout en leur appliquant la mise en page 
requise. 

• On évite de couper les mots à l’intérieur d’un titre centré. 
• Lorsqu’un titre apparaît naturellement en haut de page braille, il n’est jamais 

précédé de lignes vides (voir la remarque du chapitre 3.1 f) « Lignes vides, 
sauts de page et tabulations »). 

 

a) Titre de premier niveau 

Les titres de premier niveau sont ceux qui identifient les grandes divisions d’un 
ouvrage. En braille, un titre de premier niveau est centré sur une ou plusieurs lignes 
(voir 3.1 a) « Mode centrage »). Selon le type d’ouvrage, le titre de premier niveau 
peut se retrouver, comme dans le document d’origine, sur une nouvelle page ; il peut 
également se trouver en cours de page braille, simplement précédé de deux lignes 
vides. Ce titre est séparé du sous-titre ou du texte qui suit par une ou deux lignes 
vides et au moins deux lignes de texte lui font suite sur la même page braille. 
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b) Titre de deuxième niveau 

Un titre de deuxième niveau est centré, mais il n’est précédé et suivi que d’une seule 
ligne vide. Au moins deux lignes de texte lui font suite sur la même page braille. 
 

c) Titres de troisième, quatrième et cinquième niveaux 

En imprimé, les titres de troisième, quatrième et cinquième niveaux sont présentés 
de façons très diverses. Souvent, seul un examen minutieux de la structure de 
l’ouvrage permet de les détecter quand la table des matières n’en fait pas clairement 
état.  
 
En braille, on applique les dispositions suivantes : 
 

• Un titre de troisième niveau est présenté en mode « bloc 5 » (voir 3.1 d) 
« Mode bloc »). Il est précédé mais non suivi d’une ligne vide et au moins une 
ligne de texte lui fait suite sur la même page braille. 

• Un titre de quatrième niveau est aligné à la marge de gauche, c’est-à-dire 
présenté en mode « bloc 1 ». Il est précédé mais non suivi d’une ligne vide et 
au moins une ligne de texte lui fait suite sur la même page braille. 

• Un titre de cinquième niveau est disposé en mode paragraphe 3-1. Il est 
précédé mais non suivi d’une ligne vide. Comme pour les autres niveaux, le 
texte qui suit le titre commence sur une nouvelle ligne braille et au moins une 
ligne de texte lui fait suite sur la même page braille.  

 
Remarque : s’il existe une confusion possible entre un titre de cinquième niveau et 
un paragraphe de texte, le transcripteur peut choisir d’appliquer à ce titre une mise 
en évidence. Il utilisera alors ce procédé pour tous les titres de cinquième niveau de 
l’ouvrage. 
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3.3  Les notes du transcripteur contextuelles 

a) Généralités 

Les notes du transcripteur qui figurent en pages préliminaires des volumes braille 
permettent de transmettre au lecteur des informations telles que la liste des codes 
utilisés, l’inventaire des symboles spéciaux employés dans l’ouvrage ainsi que 
l’identification des éléments non transcrits (voir 3.6 d) « Notes du transcripteur »). 
 
Ces notes générales ne suffisent pas toujours. En effet, il est parfois nécessaire, en 
contexte, de fournir au lecteur une explication sur un élément d’information du 
document d’origine. En pareilles circonstances, le transcripteur rédige une note 
appropriée et l’encadre avec les indicateurs de note du transcripteur représentés par 
les symboles suivants : 
 
  �� (points 6, 2-3) : indicateur de début de note du transcripteur 
  �� (points 5-6, 3) : indicateur de fin de note du transcripteur 
 
Ces symboles d’enserrement sont toujours rapprochés du texte qu’ils encadrent. 
 

b) Notes en retrait 

Les notes du transcripteur de nature contextuelle sont généralement détachées du 
texte et disposées en mode paragraphe 7-5 (voir 3.1 « Les éléments de mise en 
page braille »). 
 
Ces notes apparaissent souvent en explication préliminaire à une adaptation 
(description d’une illustration, explication de la technique de transcription d’un 
tableau, indication de mise en page, etc.). Voir les nombreux exemples du présent 
Code, notamment en 3.8 « Les tableaux ». 
 

c) Notes incises 

Il est également possible d’insérer une note du transcripteur directement dans le 
texte, en continu, en respectant le mode de présentation en cours. Cette pratique 
n’est toutefois recommandée que pour des notes brèves (un mot, une expression, 
une phrase). Ces courtes notes peuvent aussi bien précéder leur cible, pour prévenir 
une difficulté imminente, que la suivre, pour donner un complément d’information. 
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Exemple 6 : notes incises 

Je crus bon encore d’aller prendre un bain, car j’avais entendu dire que les 
« bains » tirent leur nom du mot grec « βαλανείον », c’est-à-dire qu’ils chassent 
l’angoisse de l’âme. 

[SAINT AUGUSTIN, Les confessions] 
 

  ?�� 	�C� ��� ��	��� 
�A����  

����
�� C� �A��. 	A� ��A�A��  

�����
C 
��� �C� ��� 3�A���3  

������ ��C� ��� 
C ��� ��	 

3?DA�A�����3. ��	� ��� ��� 

�	��� �� ��	 A�	��� 
A�� 

����������� 	����;!;
��� 

�C���� 	�A����� ��A������ 
� 

��$��0 
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3.4  La pagination 

Tout document écrit en braille comporte une pagination braille. Il peut comporter en 
outre une « pagination de référence » qui est la pagination du document d’origine. 
 

a) Pagination braille 

Quand seule la pagination braille est utilisée dans un document, le numéro de page 
est indiqué dans le coin supérieur droit (usage en vigueur en France, notamment), 
ou dans le coin inférieur droit. Dans le cas où du texte figure sur la même ligne que 
ce numéro, il en est séparé par au moins trois cellules vides. 
 
Dans un volume braille, la pagination peut courir sans interruption de la page de titre 
jusqu’à la fin du volume. Une autre pratique consiste à faire précéder le numéro de 
page d’un préfixe, constitué d’une lettre unique, pour certaines parties du volume. 
Les préfixes les plus usuels sont p pour « pages préliminaires », n pour « notes » et t 
pour « table des matières », mais on peut en utiliser d’autres comme g pour 
« glossaire » ou s pour « supplément ». Ils facilitent le repérage de ces pages quand 
le lecteur a besoin de s’y référer en cours de lecture. 
 
Si la transcription d’un ouvrage nécessite plus d’un volume braille, la numérotation 
recommence à 1 au début de chaque volume – cependant, le numéro de la première 
page est généralement omis. Il en va de même pour les pages préfixées. 
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Exemple 7 : pagination braille préfixée dans le coin inférieur droit 

 

 
[Alessandro BARICCO, Châteaux de la colère, Paris, Gallimard, 2003.] 

 

          ��?V��RMK"QG 

        FG EO�WGMR�MG�� 

 

 

    ?�SGNN�PFMO ?D�MKEEO 

    ?EJ$RG��Y FG S� EOS"MG 

     

    />?RM�F�KR FG S�KR�SKGP 

    X�M ?HM�P OKNG >?DM�P 

 

  ?WGMN SG QKSKG� F� ??YKY<G 

NK"ESG. F�PN S� XGRKRG WKSSG 

��A��A��� 
� ?�C�����AB. ���  

��C�� C�� 	���C�AC�� �A����; 
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���� AC��C� 
� �A ��"� ����� 

?�C� ?�����. 
��� ��C�� �A 

����� A
���� ��� �"����. �� 
� 

��� �A�� ������C� ?�����. 
�;

��	��C� 
� �A �A����C� 
� ���; 

��0 =40006� 

?XGJPR. NOP LG�PG ������A��. 

GPH�PR RMO�W� ��C��C��     X�& 

 

Exemple 8 : pagination braille dans le coin supérieur droit 

 
 

  ?���
A�� ����� A�����.   �*, 

?��C�� ?��A���� 	���A&��A. 
� 

��C��AC. ��� ����� 
� ����; 

���������0 =40006� 
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b) Pagination de référence 

On appelle « pagination de référence » les numéros que portent les pages du 
document d’origine. Quand un document braille est la transcription d’un document 
paginé, il peut comporter les deux types de numérotation des pages : pagination 
braille et pagination de référence.  
 
Dans la transcription braille, l’indication de la pagination de référence ne débute 
qu’après les pages préliminaires (pages de couverture, notes du transcripteur, etc.) 
(voir 3.6 « Les pages préliminaires »). 
 
Deux méthodes sont utilisées, dans la francophonie, pour indiquer la pagination de 
référence : 

Première méthode 

N.B. : la méthode décrite ci-dessous n’est pas en usage en France. 
 
Selon ce procédé, le numéro de la page de référence est placé dans le coin supérieur 
droit et le numéro de la page braille dans le coin inférieur droit. Trois cellules vides 
au moins sont laissées entre le texte et ces numéros de pages. 
 
Lorsqu’un changement de page braille survient avant la fin de la page du document 
d’origine, le numéro de page de référence porte, sur la nouvelle page braille, la lettre 
a en préfixe. Si un nouveau changement de page braille se produit, le préfixe devient 
b, et ainsi de suite pour toutes les pages braille nécessaires à la transcription de 
cette page du document d’origine. 
 
À l’endroit précis où se produit le changement de page de référence, on utilise, à 
l’intérieur de la page braille, un indicateur constitué d’une ligne entière de traits de 
conduite ; (points 3-6) qui se termine, sans espace, par le numéro de la nouvelle 
page de référence. En outre, afin de prévenir le lecteur qu’une nouvelle page de 
référence commence sur la page braille en cours, le suffixe @ (point 5) est ajouté à 
la pagination de référence placée dans le coin supérieur droit de cette page braille.  
 
L’indicateur de changement de page de référence est omis lorsqu’une nouvelle page 
du document d’origine commence en même temps qu’une nouvelle page braille. 
Cette omission est également de mise lorsque le texte d’une page du document 
d’origine se termine sur l’avant-dernière ligne de la page braille ; la dernière ligne est 
alors laissée vide, la transcription se poursuivant sur la nouvelle page braille. Cette 
coïncidence peut également être provoquée par le transcripteur lorsqu’il force un 
changement de page braille pour amorcer une nouvelle page du document d’origine.  
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Ces changements simultanés de page de référence et de page braille sont signalés 
au lecteur par l’absence de préfixe au numéro de page de référence figurant dans le 
coin supérieur droit de la page braille. 
 
Lorsque le dernier mot d’une page de l’imprimé est coupé, cette coupure est ignorée 
et l’indicateur de changement de page de référence est placé immédiatement après 
ce mot. Font exception à cette règle les textes à lignes numérotées où le mot reste 
coupé dans la transcription braille (voir 3.13 b) « Numérotation braille dans la marge 
de droite »). 

Exemple 9 : pagination de référence avec changement de numéro de page 
dans la page braille en cours (première méthode) 

 

 

[Beverley BIRCH, Louis Braille : l’inventeur du langage qui permit aux aveugles 
de lire] 

 

=40006� ?KS PG XO�W�KR   	�'$@ 

C����NGM NOP XMOE�F� FG NKY  

XOKPRN. V�K ��M�KR GYKI� S��X;

XMGPRKNN�IG F� DM�KSSG X�M SGN 

XGMNOPPGN FO��GN FG S� W�G0 

?KS H�SS�KR FOPE �P N[NR"QG 

V�K XGMQGRRG ! �P �WG�ISG FG  
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RM�EGM FGN SGRRMGN ��	���A��; 

�A���� 

;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;�'% 

! S� W�G. F�PN S��SXJ�DGR 

OMFKP�KMG0 =40006� 
 
Lorsque plusieurs changements de page de référence surviennent au cours de la 
même page braille, on indique le premier et le dernier numéros de ces pages, reliés 
par un trait d’union. Dans ce cas, seul le dernier numéro de page est repris au haut 
de la page braille suivante, précédé du préfixe alphabétique. 
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Exemple 10 : pagination de référence double (première méthode) 

 
 

 
 [Yann MARTEL, L’histoire de Pi]
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Haut de la première page braille 
  

      ?�����"�� �A����  �$(;$* 

    ?������� �� ?���
�	���� 

 

 

         ?	�A����� �$ 

 

  ?��� ��C���A�	�� ����� �A��; 

�� ������ �� ������0 

  ?��� ��C
�� �� �A ��A���C� 

=40006� 

 
Haut de la deuxième page braille 
 

�������0 ?��� �������    A�$* 


� �CA���"�� A���� =40006�  

Seconde méthode 

Selon ce procédé, la première ligne de la page braille est réservée aux indications de 
numéros de pages. Le numéro de la page de référence est centré ou placé dans le 
coin supérieur gauche et le numéro de la page braille dans le coin supérieur droit. 
 
Lorsqu'un changement de page braille survient avant la fin de cette page du 
document d'origine, le numéro de page de référence porte, sur la nouvelle page 
braille, la lettre a en suffixe ou en préfixe. Si un nouveau changement de page braille 
se produit, le suffixe, ou préfixe, devient b, et ainsi de suite pour toutes les pages 
braille nécessaires à la transcription de cette page du document d'origine. 
 
Lorsque le changement de page du document d’origine survient en même temps 
qu’un changement de page braille, le numéro de page de référence est indiqué sans 
suffixe sur la première ligne de la page braille. Lorsque le changement de page du 
document d’origine survient dans le cours d’une page braille, à l’endroit précis où 
s’opère ce changement, on utilise l’indicateur de changement de page @/ (points 
5, 2-5) prévu au tableau 3 du présent Code. Ce symbole est précédé et suivi d’un 
espace. Si ce changement de page de référence précède un titre ou un nouveau 
paragraphe, l’indicateur est reporté à la ligne écrite suivante. 
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Avec cette méthode, l’indicateur de changement de page de référence matérialisé 
par un trait continu sur toute la largeur de la page braille peut aussi être utilisé, 
comme dans l’exemple 9 « Pagination de référence avec changement de numéro de 
page dans la page braille en cours (première méthode) ». 
 
Lorsque plusieurs changements de page de référence surviennent au cours de la 
même page braille, on indique le premier et le dernier numéros de page, reliés par 
un trait d’union. 

Exemple 11 : pagination de référence avec changement de numéro de 
page dans la page braille en cours (seconde méthode)  

 

 
[Yann Martel, L’histoire de Pi] 
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           �(+	;(,         �&$ 


A����C� �C� ��C� 	�C� �C� �� 

��A	��� ����� �C� �� 	� �C���� 

�������� A���� ��C� C� ���C 

�(�0 

 

      @/ ?	�A����� �$$ 

 

  ?������� �A� ������� �� 	A� 


�C�� ������� ����A�
 ����� 

�C� ���	�A��A 
C ��� 
� ?�C; 

��	� ���
A�� ������� 
� �$,&&0 

=40006� 



Troisième partie 
Présentation des textes en braille  

 

 – 82 – 

3.5  Format et étiquetage des volumes braille 

La transcription d’un document imprimé peut nécessiter plusieurs volumes braille. Il 
est recommandé de ne pas dépasser un certain nombre de pages par volume. Voici 
quelques indications à cet égard : 
 

• 120 pages recto verso et 75 pages recto pour un volume destiné à être 
transporté (à ne pas dépasser dans le cas d'un ouvrage scolaire) ; 

• 160 pages recto verso et 100 pages recto pour les ouvrages de bibliothèque 
ou les magazines. 

 
Les formats de page les plus usuels sont les suivants : 
 

• sur du papier au format A4 : 27 ou 28 lignes de 30 caractères ; 
• sur du papier au format Lettre US (8 ½ × 11 po ou 21,5 × 28 cm en 

orientation portrait) : 25 lignes de 30 caractères ; 
• sur du papier au format Lettre US (8 ½ × 11 po ou 21,5 × 28 cm en 

orientation paysage) : 19 lignes de 40 caractères ; 
• sur du papier au format américain (11 ½ × 11 po ou 29,2 × 28 cm) : 25 lignes 

de 40 caractères. 
 
Un volume braille doit toujours être clairement identifié sur la couverture avec des 
étiquettes en braille et en imprimé comportant au minimum les informations 
suivantes : auteur, titre de l’ouvrage, numéro du volume braille sur (ou /) nombre 
total de volumes. 
 
La division des volumes s’harmonisera avec les divisions naturelles du document 
d’origine. Par exemple, si un chapitre s’étend sur deux volumes braille, on veillera à 
ne pas le couper à un endroit inapproprié (au milieu d’une phrase, d’un paragraphe, 
d’un dialogue…). Le volume suivant devra indiquer la mention « suite », placée entre 
indicateurs de note du transcripteur, après le rappel du titre du chapitre en cours. 
 



  3.6  Les pages préliminaires 

   

 – 83 – 

3.6  Les pages préliminaires 

Pour faciliter le repérage, il est souhaitable de réunir la plupart des informations 
relatives à un ouvrage au début du premier volume braille. 
 
Pour distinguer les pages préliminaires du corps du texte, la numérotation braille de 
ces pages peut comporter le préfixe p. Cependant, le numéro de la première page 
est omis. 
 
Les pages préliminaires regroupent généralement les rubriques énumérées ci-après. 
 

a) Page de titre 

Toutes les lignes de la page de titre sont centrées. Cependant, la consigne énoncée 
au chapitre 3.1 a) « Mode centrage », requérant de laisser trois cellules vides de part 
et d’autre de chaque ligne centrée, n’est pas appliquée ici.  
 
Comme il est précisé dans la première remarque du chapitre 3.2 « Les titres », on 
évite, sur la page de titre, l’emploi d’indicateurs de mise en évidence et de passages 
ou de mots entièrement en majuscule.  
 
La page de titre d'un ouvrage transcrit en braille abrégé peut être transcrite en 
braille intégral. Dans ce cas, la ligne consacrée à la transcription braille fait état du 
niveau de braille utilisé dans la transcription de l'ouvrage (voir « troisième zone » ci-
après). 
 
Les informations de la page de titre sont groupées selon quatre zones séparées par 
une ou deux lignes vides. Ces quatre zones comportent, s’il y a lieu, les informations 
suivantes : 
 
Première zone : information relative aux titre et auteur(s) 
 

• le nom du ou des auteur(s), suivi d’une ligne vide, 
• le titre de l’ouvrage et, éventuellement, le sous-titre, 
• le genre, s'il est mentionné (roman, nouvelles, etc.), 
• le nom du traducteur. 

 
Note : comme dans l'imprimé, l’ordre de présentation de ces informations peut 
varier, en particulier dans les ouvrages scolaires où le titre apparaît généralement 
avant la mention des auteurs. 
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Deuxième zone : information relative à l’édition 
 

• le nom de l’éditeur, le lieu et l’année d’édition, 
• la collection, 
• le numéro ISBN (ou ISSN). 

 
Troisième zone : information relative à la transcription 
 

• la mention « Transcription braille » accompagnée, au besoin, du mot 
« abrégé »  et suivie de l’année de la transcription,  

• le code braille utilisé (ex. : « Code braille français uniformisé »), 
• le nom du producteur de l’ouvrage en braille.  

 
Quatrième zone : information relative au volume braille en cours 
 

• les numéros de pages de référence s’ils sont utilisés (sous la forme « Pages de 
l’imprimé : 7-34 »), 

• éventuellement les numéros des pages braille, en indiquant séparément les 
pages préfixées (sous la forme « Pages braille : p1-p7 ; 1-120 »), 

• le numéro du volume braille sur le nombre total de volumes (sous la forme 
« Volume 1/5 » ou « Volume 1 sur 5 »). 

 

b) Verso de la page de titre 

Cette page contient les informations qui n’ont pu être reproduites sur la page de 
titre. Par exemple : le titre original lorsqu’il s’agit d’une traduction, la collection, le 
copyright, le dépôt légal, l’adresse du producteur braille et ses références Internet, 
etc. 
 

c) Quatrième de couverture 

Cette page porte la mention « Quatrième de couverture », éventuellement entre 
indicateurs de note du transcripteur. Elle débute sur une nouvelle page braille et 
reproduit le texte d’origine. Si l’ouvrage compte plus d’un volume, cette rubrique 
n’apparaît que dans le premier volume (voir exemple 7 au chapitre 3.4 a) 
« Pagination braille »). 
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d) Notes du transcripteur 

Cette rubrique porte la mention « Notes du transcripteur » et commence sur une 
nouvelle page braille. Son contenu informe le lecteur du ou des codes utilisés pour la 
transcription de l’ouvrage, précise les adaptations spécifiques et, le cas échéant, les 
éléments non transcrits (photos, schémas complexes…). Cette page peut se diviser 
en sous-rubriques afin de regrouper les notes du transcripteur par thèmes. Ces sous-
rubriques peuvent être introduites par des titres tels que « Codes utilisés », 
« Adaptations », « Symboles spéciaux », etc. 
 
Lorsque le contenu de ces notes concerne tout l’ouvrage, cette rubrique peut 
n’apparaître que dans le premier volume. Pour les volumes suivants, seuls les 
adaptations ou symboles spéciaux particuliers au volume en cours sont indiqués dans 
les « Notes du transcripteur » de ce volume.  
 

Exemple 12 : page de notes du transcripteur 

 

    ?PORG� F� RM�PNEMKXRG�M 

 

  ?EGR O�WM�IG � �R� RM�PNEMKR 

NGSOP SG />?EOFG ��A���� 

��A� A�� >C��������� 4??	��C60 

 

    ?A
A��A����� 

  ?��� ������ �C��A��� ���� 

�������� �� �����A	����� 
�� 

�	'��� ���������� 
A�� �� 
�; 

	C���� 
�������/ 

  ��?������ ��C� �� �������� 

  ��?A��C	��� ��C� ��A���C�� 

    A��C��� 

  ��?����	�	��� ��C� �� 

    	�A��� 

  ?��� �	���A� 
�� �A�� �&& 
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�� �U* ���� 
�	���� �A�� ��� 

�����
C���0 

 

e) Autres rubriques 

Les pages préliminaires peuvent contenir d’autres rubriques telles que « Du même 
auteur », « Remerciements », une dédicace, du texte placé en exergue, etc. Ces 
informations sont toujours transcrites là où elles apparaissent dans le document 
d’origine ; elles ne figurent donc dans les pages préliminaires braille que si elles sont 
présentées avant le corps du texte dans le document d’origine. La première de ces 
rubriques commence sur une nouvelle page braille. 
 
Ces rubriques ne figurent que dans le premier volume d’un ouvrage. 
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3.7  La table des matières 

Dans la mesure du possible, tout ouvrage ou magazine comporte une table des 
matières, que celle-ci figure ou non dans le document d’origine.  
 
En braille, on a recours à deux types de tables des matières : la table générale, 
utilisée principalement pour les ouvrages scolaires, fait état de tout le contenu de 
l’ouvrage tandis que la table spécifique ne présente que le contenu du volume en 
cours. Idéalement, la table générale utilise la pagination de référence alors que la 
table spécifique indique la pagination braille. 
 
Il faut veiller à prévoir un en-tête ou un pied de page vide de façon à ce que les 
numéros de pages des éléments de la table des matières ne puissent être confondus 
avec les numéros de pages braille ou de référence du document lui-même. 
 

a) Table générale 

La table des matières générale ne figure que dans le premier volume et fait 
apparaître l’ensemble de la structure de l’ouvrage. Elle peut constituer la dernière 
rubrique des pages préliminaires (voir 3.6 « Les pages préliminaires ») ou apparaître 
en fin de volume. La table des matières commence sur une nouvelle page braille, 
impaire s’il s’agit d’une transcription recto verso. Si la table des matières est placée 
en fin de volume, les numéros de pages braille peuvent être précédés du préfixe t 
(voir 3.4 a) « Pagination braille »). Cette rubrique porte la mention « Table des 
matières » ou « Sommaire », centrée sur la première ligne de la page et suivie d’une 
ligne vide.  
 
En braille, la table des matières se présente, pour ainsi dire, en deux colonnes : la 
première fait état du contenu du document en mode liste, simple ou hiérarchisée ; la 
seconde, appuyée à droite, indique les numéros de pages braille ou de pages de 
référence correspondants. Le texte de la colonne de gauche ne peut empiéter sur la 
colonne des numéros de pages dont il est séparé d’au moins deux cellules vides. De 
plus, une série de points de conduite � (point 3) précédée et suivie éventuellement 
d’une cellule vide, relie chaque entrée de la table des matières à son numéro de 
page. Cependant, si au moins deux de ces points de conduite ne peuvent être 
insérés, ils sont omis. 
 
Les deux colonnes peuvent afficher des en-têtes. Celui de la première colonne varie 
en fonction de son contenu (Chapitre, Leçon, etc.), celui de la seconde colonne étant 
le mot « Page ». En France, en particulier, les en-têtes sont généralement omis. 
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La table générale rend compte, si possible, du découpage de l’ouvrage en volumes 
braille. Le contenu du premier volume est donc précédé de la mention « Volume 1 » 
centrée, précédée mais non suivie d’une ligne vide. Il en va de même pour chacun 
des volumes qui constituent l’ouvrage. 

Exemple 13 : table des matières générale 

 
 
 
 

Table 
 
 
Petites pratiques germanopratines . 7 
I.I.G...........................................19 
Cet homme et cette femme..........31 
The Opel Touch ..........................35 
Ambre........................................45 
Permission..................................55 
Le fait du jour .............................71 
Catgut........................................81 
Junior.........................................87 
Pendant des années ..................101 
Clic-clac....................................117 
Épilogue ...................................141 
 
 

 
[Anna GAVALDA, Je voudrais que quelqu’un m’attende quelque part] 
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     ?R�DSG FGN Q�RK"MGN 

 

         ?���C�� �$ 

?������� ��A���C�� ���A; 

  ����A����� �������������� �* 

??�� �������������������� �$, 

=40006� 

 

         ?���C�� �% 

?�� �A�� 
C ��C� ��������� �*$ 

?	A�C� ������������������ �+$ 

=40006� 

 

b) Table spécifique 

Cette table des matières est toujours placée en fin de volume. Idéalement, la table 
spécifique indique la pagination braille. 
 
Hormis la consigne relative au découpage en volumes, toutes les indications de mise 
en page énoncées au chapitre 3.7 a) « Table générale » s’appliquent. 
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Exemple 14 : table des matières spécifique (en liste hiérarchisée) 

 

 
[Gérard LORIOT, Pouvoir, idéologies et régimes politiques] 
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     ?R�DSG FGN Q�RK"MGN 

 

?	�A����� �% ?SG XO�WOKM 

    �������C� GR S�?�R�R�����% 

  ?F� XO�WOKM XOSKRKV�G 

      ! S���ROMKR������������& 

    ?S�KPHS�GPEG�������������' 

    ?SG XO�WOKM��������������* 

    =40006� 

  ?FG S���ROMKR� ! 

      S�?�R�R��������������$9$ 

    ?S� P�RKOP����������� �$9% 

    ?S�?�R�R���������������$$$ 

    ?SGN R[XGN F�?�R�R�����$%% 

  ?�R�FG FG E�N �%0$�������$%, 

  ?XO�M �SSGM XS�N SOKP����$&& 

  ?V�GNRKOPN GR N�LGRN 

    FG MGEJGMEJGN����������$&, 
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3.8  Les tableaux 

Dans l’imprimé, les tableaux se présentent sous une multitude de formes. Il 
appartient donc au transcripteur d’analyser soigneusement la structure d’un tableau 
afin d’en faire une adaptation braille appropriée. En effet, compte tenu de la 
contrainte inhérente à la longueur des lignes braille (généralement une trentaine de 
caractères en mode portrait, une quarantaine en mode paysage), la disposition des 
tableaux ne peut pas toujours être calquée sur celle du document d’origine. 
 
L’adaptation d’un tableau peut se faire en ayant recours à l’une des cinq 
présentations suivantes ou à une combinaison de celles-ci (voir 3.8 f) « Tableaux 
hybrides ») : 
 

• en colonnes ; 
• en lignes ; 
• par renfoncements progressifs ; 
• en titres et paragraphes ; 
• en liste hiérarchisée. 

 
Un tableau est isolé du texte environnant par une ligne vide (voir 3.1 f) « Lignes 
vides, sauts de page et tabulations »), à moins qu’il se retrouve naturellement en 
haut d’une page braille.  
 
Une note du transcripteur informe le lecteur de la technique de transcription choisie 
ainsi que des adaptations utilisées (omissions, codages d’en-têtes, etc.). 
 
Les symboles braille suivants peuvent être utilisés pour représenter certains éléments 
particuliers dans un tableau : 
 

��  (points 1-2-3-4-5-6, 1-2-3-4-5-6) : élément absent dans une cellule ; 

�;� (points 6, 3-6, 3) : espace à remplir ; 

 � (points 1-2-3-4-6, 1-3-4-5-6) : case à cocher. 
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a) Tableaux en colonnes 

Si la largeur de la page braille le permet, la transcription d’un tableau en colonnes est 
à privilégier. Pour ce faire, on applique les règles suivantes : 
 

• Pour gagner de l’espace, on peut omettre le modificateur mathématique 
devant toutes les données numériques ainsi que l’indicateur de majuscule, une 
note du transcripteur faisant éventuellement mention de ces omissions. De 
même, on peut omettre les symboles d’unités et de pourcentage en indiquant 
clairement ces adaptations dans une note du transcripteur. 

• Les en-têtes peuvent être formulés de façon abrégée, ces abréviations étant 
précisées dans une légende qui précède le tableau. 

• Les en-têtes sont éventuellement répétés en haut de page lorsque le tableau 
déborde sur une nouvelle page braille. 

• Idéalement, les colonnes sont séparées par deux cellules vides. Cependant, on 
peut réduire cet espacement à une seule cellule vide si ce procédé permet 
d’éviter le recours à un autre type de présentation. 

• Lorsqu’un tableau comporte plus de colonnes que de lignes, on peut choisir de 
le transposer en présentant les lignes en colonnes et les colonnes en lignes. 

 
Un tableau en colonnes comporte les éléments suivants : 
 

• les en-têtes, abrégés ou non ; 
• éventuellement, un filet horizontal composé d’une suite de caractères / 

(points 2-5) limité à la largeur de chaque colonne pour séparer les en-têtes de 
colonnes des données du tableau ; 

• les données du tableau, alignées horizontalement. 
 
 
Remarques : 
 

• Lorsque la transcription d’une donnée du tableau nécessite plus d’une ligne 
dans une colonne, le débordement se fait avec un retrait d’une ou de deux 
cellules. 

• Lorsque trois cellules vides ou plus séparent la fin d’une donnée du début de 
la colonne suivante, on comble cet espace par des points de conduite � 
(point 3) précédés et suivis d’une cellule vide.  
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Exemple 15 : tableau transcrit en colonnes 

 
Mode conditionnel  

Présent Passé 
je saurais aurais su 
tu saurais aurais su 
il/elle saurait aurait su 
nous saurions aurions su 
vous sauriez auriez su 
ils/elles sauraient auraient su 

 

          ?��
� 	��
�������� 

        ////////////////////// 

        ?�������   ?�A��� 

        /////////  /////////// 

�� ���� �AC�A��    AC�A�� �C 

�C ���� �AC�A��    AC�A�� �C 

��7     �AC�A��    AC�A�� �C 

 ���� 

��C�    �AC�����   AC����� �C 

��C�    �AC����    AC���� �C 

���7    �AC�A����  AC�A���� �C 

 ����� 

 
Lorsque la totalité des colonnes ne peut tenir sur une même page braille, il peut 
s’avérer judicieux de scinder le tableau en deux. Dans une transcription recto verso, 
on peut aussi recourir à une présentation du tableau sur des pages en regard. S’il le 
juge pertinent, le transcripteur peut étendre cette présentation à une troisième, voire 
une quatrième page braille. Les en-têtes de ligne sont alors reproduits sur la page de 
gauche. 
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b) Tableaux en lignes 

Lorsque le nombre de colonnes ou leur contenu est trop important pour que la 
transcription en colonnes donne un résultat satisfaisant, on peut recourir à une 
adaptation linéaire en observant les consignes suivantes : 
 

• déclinaison du contenu du tableau en lignes ou en colonnes, en fonction de la 
manière dont il convient de le lire, 

• présentation en mode liste, 
• utilisation du symbole deux-points comme séparateur après les en-têtes et du 

point-virgule entre les autres éléments, le dernier élément étant 
éventuellement suivi d’un point. 

 
Les en-têtes sont annoncés dans une note du transcripteur, présentés tels que dans 
le document d’origine. Dans le cas où le nombre de colonnes est important, on peut 
choisir de les identifier par des chiffres ou des lettres en faisant suivre ces indications 
d’une parenthèse fermante, par exemple. Cependant, l’indicateur de la première 
colonne est généralement omis. 
 

Exemple 16 : tableau transcrit en lignes 
Structure de l’utilisation du temps des femmes et d es hommes ayant un emploi en heures et minutes par jour, comparaison 
européenne (1998/2002) 

Femmes Belgique Allemagne Estonie France  Hongrie Slovénie Finlande Suède Royaume-
Uni 

Norvège  

Temps libre et 
non spécifié 

3:51 4:49 4:00 3:08 3:43 3:51 4:38 4:27 4:21 5:22 

Repas, soins 
personnels 

2:36 2:31 2:06 2:57 2:21 2:02 2:02 2:23 2:07 2:02 

Sommeil 8:16 8:11 8:23 8:38 8:18 8:12 8:22 8:05 8:25 8:07 
Déplacements 1:30 1:27 1:15 1:05 1:02 1:09 1:16 1:28 1:33 1:17 
Travail 
domestique 

3:52 3:11 4:04 3:40 3:54 4:24 3:21 3:32 3:28 3:26 

Travail 
rémunéré, 
études 

3:53 3:52 4:13 4:32 4:43 4:23 4:20 4:05 4:06 3:46 

Total 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 24:00 
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c) Tableaux par renfoncements progressifs 

Lorsque les données d’un tableau sont constituées de grandes portions de texte et 
que le nombre de colonnes n’excède pas quatre ou cinq, la transcription par 
renfoncements progressifs peut être utilisée. 
 
Les renfoncements progressifs se font par blocs de texte positionnés sur des 
tabulations consécutives. Ainsi, la première donnée de la première colonne est 
disposée en bloc 1 (voir 3.1 d) « Mode bloc »), celle de la deuxième colonne en bloc 
3, celle de la troisième colonne en bloc 5, etc. On revient ensuite à la marge pour la 
deuxième ligne du tableau. Idéalement, un bloc de texte est conservé sur une même 
page braille.  
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Exemple 17 : tableau transcrit par renfoncements progressifs 

Participation du Canada aux opérations de paix de l’ONU depuis 1947 
 

Sigle de la mission Nom de l’opération Nombre d’intervenants Type de personnel 
déployé 

FNUOD 
depuis 1974 

Force des Nations Unies 
chargée d’observer le 
désengagement au 
Moyen-Orient (hauteurs 
du Golan syrien) 

4 Militaires 

FINUL 
depuis 1978 

Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban 

117 Unités de 
commandement 
et de contrôle 

UNGOMAP 
1988-1990 

Mission de bons offices 
des Nations Unies 
en Afghanistan 
et au Pakistan 

5 Observateurs 
militaires 

GOMNUII 
1988-1991 

Groupe d’observateurs 
militaires de l’ONU 
pour l’Iran et l’Irak 

525 Observateurs militaires 
Membres d’unités 
de transmission 

GANUPT 
1989-1990 

Groupe d’assistance 
des Nations Unies pour 
la période de transition 
en Namibie 

301 Unité de soutien logistique 

ONUCA 
1989-1992 

Groupe d’observateurs 
de l’ONU en Amérique 
centrale 

174 Observateurs 
militaires 
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d) Tableaux en titres et paragraphes 

Quand les éléments d’un tableau comportent de grandes portions de texte sur 
plusieurs colonnes et que le tableau court sur plusieurs pages, comme dans des 
tableaux chronologiques, par exemple, il est parfois préférable de transposer 
l’information sous forme de titres et de paragraphes. 
 
Ainsi, les en-têtes de ligne deviennent des titres centrés et les en-têtes de colonne 
des titres en bloc 5 (voir 3.1 d) « Mode bloc »). Avec cette méthode, les en-têtes de 
colonne sont répétés uniquement si un élément est présent.  

Exemple 18 : tableau transcrit en titres et paragraphes 

 

 
[BEAUMARCHAIS, Le Barbier de Séville, Paris, Larousse, 1998]
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e) Tableaux en liste hiérarchisée 

Dans le cas de tableaux très complexes, on peut faire appel à la présentation en liste 
hiérarchisée (voir 3.1 c) « Mode poésie ou liste »). 

Exemple 19 : tableau transcrit en liste hiérarchisée 

 
Orientations Choix stratégiques  Principales mesures   

Favoriser le développement 
d’habiletés personnelles et 
sociales ainsi que l’acquisition 
de saines habitudes de vie 

• Éliminer la « malbouffe » des 

écoles  

• Déployer l’approche École en santé  
Soutenir davantage les jeunes 
éprouvant des difficultés à 
s’insérer dans la société 

• Modifier la Loi sur la protection de 

la jeunesse  Améliorer la santé et 
le bien-être des 

jeunes 

Mieux lutter contre le suicide 
des jeunes 

• Déployer des réseaux de 

sentinelles  

• Implanter des équipes 

multidisciplinaires en prévention du 

suicide dans tous les centres 

jeunesse  

Mieux prévenir le décrochage 
scolaire 

• Proposer des parcours de 

formation diversifiés au secondaire  

• Y offrir un soutien accru pour les 

élèves handicapés ou en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage 

(EHDAA)  

• Augmenter le temps 

d’enseignement au primaire 

Favoriser la réussite 
éducative des jeunes 

Ouvrir davantage l’école sur les 
milieux de vie 

• Soutenir le développement de 

l’école communautaire  

 



Troisième partie 
Présentation des textes en braille  

 

 – 104 – 

      ��?�� �A���AC �C� �C�� 

    ��� ��A��	��� �� ����� 

    ����A�	�����0  

      ?��� ����� 	�������  

    ������� ��� ��;�%���  

    �C��A���/ 

    ?������A����� 

      ?	���� ���A����C�� 

        ?����	��A��� ���C����� 

 

?A�������� �A �A��� �� ��  

    ����;%��� 
�� ��C��� 

  ?�A������� �� 
������������ 

      
��A������� ������������ 

      �� ��	�A��� A���� �C� 

      ��A	�C������� 
� �A���� 

      �A���C
�� 
� ��� 

    ,� �������� �A 3�A���C���3  

      
�� �	���� 

    ,� 
������� ��A����	�� 

      >?�	��� >�� >�A��� 

  ?��C����� 
A�A��A� ��� ��C; 

      ��� ����C�A�� 
�� 
����; 

      	C���� ! ��������� 
A��  

      �A ��	���� 

    ,� ��
����� �A ?��� �C� �A 

      �����	���� 
� �A ��C; 

      ����� 

  ?���C� �C���� 	����� �� �C�; 

      	�
� 
�� ��C��� 

    ,� 
������� 
�� ����AC� 
� 

      ����������� 



  3.8  Les tableaux 

   

 – 105 – 

    ,� ����A���� 
�� ��C���� 

      �C���
��	�����A���� �� 

      ���������� 
C �C�	�
� 

      
A�� ��C� ��� 	������ 

      ��C����� 

?�A������� �A ��C����� �
C	A; 

    ���� 
�� ��C��� 

  ?���C� �������� �� 
�	��;    

     	�A� �	��A��� 

    ,� �������� 
�� �A�	�C�� 

      
� ����A���� 
���������� 

      AC ��	��
A��� 

    ,� � ������ C� ��C���� A	; 

      	�C ��C� ��� ��"��� �A�; 

      
�	A��� �C �� 
����	C��� 

      
�A
A��A���� �C 
�A�;  

      ��������A� 4??��
AA6   

    ,� AC������ �� ����� 

      
������������ AC ���; 

      �A��� 

=40006� 



Troisième partie 
Présentation des textes en braille  

 

 – 106 – 

f) Tableaux hybrides 

Selon la complexité du tableau, on peut combiner les techniques exposées ci-avant 
pour une meilleure compréhension de l’information et une économie d’espace. 

Exemple 20 : tableau hybride 

 

Emploi selon la branche d’activité  

  2002 2003 2004 2005 2006 

  en milliers 

Ensemble des branches d’activité 15 310,4 15 672,3 15 947,0 16 169,7 16 484,3 

Secteur des biens 3 878,6 3 925,7 3 989,8 4 002,4 3 985,9 

Agriculture 325,4 332,4 326,0 343,7 346,4 

Foresterie, pêche, mines et extraction de pétrole et de 
gaz 270,3 281,6 286,6 306,4 330,1 

Services publics 131,9 130,5 133,3 125,3 122,0 

Construction 865,2 906,0 951,7 1 019,5 1 069,7 

Fabrication 2 285,9 2 275,2 2 292,1 2 207,4 2 117,7 

Secteur des services 11 431,8 11 746,6 11 957,2 12 167,3 12 498,4 

Commerce 2 409,3 2 467,8 2 507,1 2 574,6 2 633,5 

Transport et entreposage 760,7 790,9 799,4 793,6 802,2 

Finance, assurances, immobilier et location 895,1 917,0 960,6 987,8 1 040,5 

Services professionnels, scientifiques et techniques 987,1 1 003,6 1 018,3 1 050,0 1 089,9 

Services aux entreprises, services relatifs aux bâtiments 
et autres services de soutien 579,6 608,7 630,2 654,4 690,0 

Services d’enseignement 1 007,4 1 027,1 1 035,7 1 106,1 1 158,4 

Soins de santé et assistance sociale 1 617,3 1 679,2 1 733,4 1 734,6 1 785,5 

Information, culture et loisirs 715,1 714,6 738,0 735,1 745,0 

Hébergement et services de restauration 985,1 1 005,5 1 012,4 1 004,5 1 015,0 

Autres services 686,2 713,1 696,6 693,4 701,0 

Administrations publiques 788,9 819,0 825,5 833,1 837,4 
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3.9  Les notes de bas de page et notes de fin 

a) Appel de note  

Les appels de note – qui apparaissent en élévation dans les documents imprimés 
sous forme de chiffres arabes, d’astérisques, de symboles graphiques, de lettres ou 
de chiffres romains – sont transcrits en braille par la séquence suivante – non 
précédée de l’indicateur d’élévation, mais toujours introduite par un espace : 
 

• l’indicateur d’appel de note : (points 3-4-6),  
• le modificateur mathématique � (point 6), 
• le numéro de la note tel qu’il se présente dans le document d’origine ou selon 

son ordre d’apparition dans le document braille. 
 
Remarque : lorsque, dans le document d'origine, les indications d'appels de note 
sont figurées par des symboles reproductibles en braille (astérisques, lettres…), le 
transcripteur peut aussi s'y conformer en faisant précéder ce symbole d'un espace et 
de l'indicateur d'appel de note, comme expliqué ci-dessus. 
 

b) Texte de la note 

Le texte de la note de bas de page est généralement transcrit directement en 
dessous de l'appel de note, ou immédiatement après le paragraphe contenant l'appel 
de note. Il est alors présenté en paragraphe 7-5, précédé de son identificateur. 

Exemple 21 : notes de bas de page 

 

[…] je me suis aperçu que les postulats qui 
soutenaient l’Histoire de Vichy de Robert 
Aron4, l’ouvrage de référence en ces 
années-là, […] 
__________________ 
4. Paris, Fayard, 1954. 

 
[Robert O. PAXTON, La France de Vichy] 
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Les notes peuvent également apparaître dans une section placée à la fin du texte 
concerné (dans un ouvrage scolaire, par exemple). Elles sont alors présentées en 
paragraphe 3-1 et le titre de cette rubrique « Notes » est placé entre indicateurs de 
note du transcripteur. Avec ce procédé, il est généralement recommandé de rappeler 
le  mot ou l'expression expliqué dans la note. 
 

c) Appels multiples pour une même note 

Lorsque ces appels sont en nombre restreints, le texte de la note peut simplement 
être répété chaque fois. Dans les autres cas, on peut les numéroter séquentiellement 
et placer le texte de la note à la fin de la section concernée (voir exemple dans 
l’édition braille de cet ouvrage à la fin du chapitre 1.1 « Les majuscules »). 
 

d) Notes abondantes 

Dans le cas de notes particulièrement nombreuses ou volumineuses, on peut les 
regrouper en fin de volume (la pagination de cette section peut alors comporter le 
préfixe n) – ou dans un volume séparé. 
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e) Notes marginales 

Dans l’imprimé, il arrive que des notes soient placées en marge du texte, sans être 
précédées d’un appel identifié par un chiffre ou un autre signe. Dans tous les cas, 
elles sont transcrites dans le cours de la page du document d’origine où elles 
apparaissent. En braille, chaque note est transcrite séparément, en mode paragraphe 
7-5 et introduite par l’indicateur de note marginale 33� (points 2-3-5-6, 2-3-5-6, 
1-3-4). 

Exemple 22 : notes marginales 

 
[Hélène LARAMÉE, Introduction à la philosophie] 
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  ?�W�PR ?NOEM�RG. SGN NO����; 

RGN �W�KGPR G�Y ��NNK F��A���� 

S� XJKSONOXJKG FG S� �A�C�� 

=40006D 

  ?X�MQK SGN N�EEGNNG�MN FG 

?NOEM�RG. OP FKNRKPI�G SGN 

IM�PFN NOEM�RKV�GN GR SGN XG; 

RKRN NOEM�RKV�GN0 ?SGN IM�PFN 

NOEM�RKV�GN NG X�MR�IGPR GP 

FG�Y �EOSGN/ EG NOPR ?XS�ROP 

GR SGN ??�E�F�QKEKGPN 

      33Q ?SGN ??�E�F�QKEKGPN 

    NOPR EG�Y V�K HM�V�GP; 

    R�KGPR S�?�E�F�QKG. E��"; 

    DMG �EOSG HOPF�G X�M 

    ?XS�ROP0 

F��PG X�MR. GR ?�MKNRORG GR 

SGN ??X�MKX�R�RKEKGPN 

      33Q ?SGN ??X�MKX�R�RK; 

    EKGPN NOPR SGN FKNEKXSGN 

    F�?�MKNRORG0 ?EG POQ WKGPR 

    F� IMGE >XGMKX�RG&P. V�K 

    WG�R FKMG 3NG XMOQGPGM30 

    =40006D 

F���RMG X�MR0 =40006� 
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3.10  Les encadrés 

La mise en valeur de portions de texte au moyen d’encadrés ou de trames de fond 
est fréquente dans les documents en imprimé. Il n’est pas nécessaire d’utiliser la 
technique braille de l’encadré dans tous les cas. Cependant, le transcripteur peut y 
avoir recours lorsque la trame ou l’encadré jouent un rôle dans la compréhension du 
texte. Par exemple, il peut utiliser cette technique braille pour l’encadré qui sert à 
isoler une explication du texte avoisinant ou pour celui qui met en valeur des 
informations auxquelles il sera fait référence par la suite.  
 
En braille, les encadrés peuvent être de deux types : l’encadré « simple » ou 
« principal » et l’encadré « imbriqué », à l’intérieur d’un encadré principal. On limite 
le cadre aux filets horizontaux ouvrant et fermant. Il peut arriver parfois qu’un filet 
horizontal s’insère entre deux parties d’un encadré ; on l’appelle alors « filet de 
séparation ». 
 
Les filets sont constitués de la répétition d’un même caractère braille sur toute la 
largeur de l’encadré. 
 
Pour l’encadré principal, les caractères utilisés sont les suivants : 
 

filet ouvrant : 3 (points 2-3-5-6) 

filet fermant :  (points 1-2-4-5)   

filet de séparation : / (points 2-5) 
 
Pour l’encadré imbriqué, les caractères utilisés sont les suivants : 
 

filet ouvrant : 1 (points 2-6) 

filet fermant : � (points 2-4)  

filet de séparation : / (points 2-5) 
 
Le filet ouvrant qui amorce un encadré est immédiatement suivi du matériel qu’il 
encadre (titre, texte, schéma, tableau, etc.). De la même façon, le filet fermant est 
immédiatement précédé du contenu qu’il délimite. 
 
Un encadré est toujours précédé et suivi d’une ligne vide, sauf si un titre de 
troisième, quatrième ou cinquième niveau s’y rapporte (voir 3.2 « Les titres »). 
Aucune ligne vide n’est ajoutée non plus avant ou après un encadré en haut ou en 
bas d’une page braille. 
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Un petit encadré de quelques lignes peut être déplacé de deux cellules en deux 
cellules vers l’intérieur afin d’être mis en relation avec le texte qui précède. Dans ce 
cas, il n’est ni précédé ni suivi d’une ligne vide. 
 
On peut, lorsque la situation s’y prête, introduire un ou deux mot(s) dans le filet 
ouvrant pour identifier un encadré qui revient souvent dans un même document. On 
retrouve ce genre de situation dans les ouvrages documentaires ou scolaires, quand 
un petit encadré revient régulièrement, par exemple pour donner des « Conseils » au 
lecteur. On amorce alors le filet par la séquence 333 (points 2-3-5-6, 2-3-5-6, 
2-3-5-6) puis on écrit le titre de l’encadré précédé et suivi d’une cellule vide. Le reste 
de la ligne est complété par une série de 3 (points 2-3-5-6). Toutefois, ce titre ne 
peut occuper plus des deux tiers du filet ouvrant de l’encadré. 

Exemple 23 : encadré identifié 

 

 
[LES CERCLES DE FERMIÈRES DU QUÉBEC, Qu’est-ce qu’on mange? 4 : Cuisine santé, 
1997] 
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=40006� 

AC ����� �) ��C���0 ?������0  

 

333 ?�A� ������� 3333333333333 

?E�SOMKGN 4?�E�S6/ �,( 

?IM�N/ �( I �3 �''@: FGN 

  ?�E�S XMOWGP�PR F� IM�N 

?XMOR�KPGN/ �( I 

?EJOSGNR�MOS/ �& QI 

?N�FK�Q/ �,9 QI 

?J[FM��GN FG E�MDOPG/ �$9 I 

 

 
Un grand encadré peut contenir un ou plusieurs encadrés plus petits. On utilise alors 
les filets pour un encadré imbriqué.  
 
Si un encadré occupe plus d’une page braille, le transcripteur peut en aviser le 
lecteur par la mention « encadré (suite) » placée entre indicateurs de note du 
transcripteur – ou une abréviation de cette mention si l’espace est restreint –, pour 
chacune des pages supplémentaires nécessaires à la transcription de tout l’encadré. 
 
Dans le cas où un encadré peut tenir sur une seule page braille, le transcripteur peut 
choisir de forcer un changement de page avant cet encadré afin d’éviter qu’il soit 
coupé. S’il laisse ainsi un tiers de page vide, ou davantage, au bas de la page 
précédant l’encadré, il en informe le lecteur par la mention « Encadré page 
suivante » placée entre indicateurs de note du transcripteur à la fin du texte de la 
page incomplète. 
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3.11  La poésie 

En général, dans l’imprimé, la poésie se présente sous forme de vers marqués par un 
retour à la ligne et regroupés en strophes. Le plus souvent, chaque ligne commence 
par une lettre majuscule et les strophes sont délimitées par un espace plus ou moins 
grand. 
 
En braille, on utilise le mode poésie 1-3 afin de rendre compte de la longueur des 
vers (voir 3.1 c) « Mode poésie ou liste »). Les strophes sont séparées par une ligne 
vide. Lorsqu’une strophe se termine sur la dernière ligne de la page braille, la page 
braille suivante commence par une ligne vide afin de rendre perceptible le 
changement de strophe.  

Exemple 24 : poème à plusieurs strophes 

 

Le bateau ivre 
Arthur Rimbaud 

 
Comme je descendais des Fleuves impassibles, 
Je ne me sentis plus guidé par les haleurs : 
Des Peaux-Rouges criards les avaient pris pour cibles 
Les ayant cloués nus aux poteaux de couleurs. 
 
J’étais insoucieux de tous les équipages. 
Porteur de blés flamands ou de cotons anglais. 
Quand avec mes haleurs ont fini ces tapages, 
Les Fleuves m’ont laissé descendre où je voulais. 
 
Dans les clapotements furieux des marées, 
Moi, l’autre hiver, plus sourd que les cerveaux d’enfants, 
Je courus ! Et les Péninsules démarrées 
N’ont pas subi tohu-bohus plus triomphants. 
 
[…] 

[Arthur RIMBAUD, Le bateau ivre] 
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?EOQQG LG FGNEGPF�KN FGN  

  ?HSG�WGN KQX�NNKDSGN. 

?LG PG QG NGPRKN XS�N I�KF� 

  X�M SGN J�SG�MN/ 

?FGN ?XG��Y;?MO�IGN EMK�MFN 

  SGN �W�KGPR XMKN XO�M EKDSGN 

?SGN �[�PR ESO��N P�N ��Y XO; 

  RG��Y FG EO�SG�MN0 

 

?L��R�KN KPNO�EKG�Y FG RO�N 

  SGN �V�KX�IGN0 

?XOMRG�M FG DS�N HS�Q�PFN �C 

  FG EOROPN �PIS�KN0 

?V��PF �WGE QGN J�SG�MN OPR 

  HKPK EGN R�X�IGN. 

?SGN ?HSG�WGN Q�OPR S�KNN� 

  FGNEGPFMG O# LG WO�S�KN0 

 

=40006� 

 
Dans l’imprimé, la poésie peut également se présenter de façon continue, les vers 
étant séparés par un caractère typographique, le plus souvent une barre oblique. En 
braille, on utilise alors le mode paragraphe en marquant la fin d’un vers par la barre 
oblique 7 (points 3-4) entre espaces, quel que soit le caractère utilisé dans le 
document d’origine. 
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3.12  Le théâtre 

a) Éléments d’une pièce de théâtre 

Les pièces de théâtre comprennent généralement les éléments suivants : 
 

• une liste des personnages ; 
• des actes et des scènes ;  
• des didascalies ;  
• des répliques. 

 

1o Liste des personnages 

La liste des personnages qui précède la pièce elle-même est présentée en mode liste 
1-3. Bien que ce soit la pratique dans l’imprimé, l’écriture en toutes lettres 
majuscules n’est pas utilisée, en braille, pour les noms de personnages. 
 

2o Actes et scènes 

La transcription des actes commence toujours sur une nouvelle page braille. Leurs 
titres sont centrés et suivis d’une ou deux lignes vides (voir 3.2 a) « Titre de premier 
niveau »). Quant aux scènes, elles ne débutent pas nécessairement sur une nouvelle 
page braille et leurs titres sont centrés et suivis d’une seule ligne vide (voir 
3.2 b) « Titre de deuxième niveau »). 
 
Les titres des scènes sont généralement accompagnés des noms des personnages 
qui y prennent part. Quelle que soit leur disposition dans le document d’origine, ces 
noms sont présentés en braille de la même manière que les didascalies 
générales, soit en paragraphe 3-1 ou en bloc 7.  
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Exemple 25 : acte et scène   

 

 
[…] 

 

[BEAUMARCHAIS, Le Barbier de Séville] 
 

          ?�ERG ??KK 

 

  =40006D 

 

          ?NE"PG �% 

 

      ?MONKPG. ?HKI�MO0 

=40006D 

 

3o Didascalies 

Les didascalies sont de trois types :  
• générales ; 
• relatives à un personnage ; 
• relatives à la mise en scène en cours de réplique. 

 
Les didascalies générales, qui se rapportent à la mise en scène, se retrouvent le plus 
souvent au début d’un acte ou d’une scène. Elles sont transcrites en mode 
paragraphe 3-1, sans italique, précédées et suivies d’une ligne vide. Ces didascalies 
peuvent également apparaître entre deux répliques d’une même scène ; dans ce cas, 
la transcription peut se faire en mode paragraphe 3-1, en laissant une ligne vide 
avant et après, ou en bloc 7 sans ligne vide, selon la méthode de transcription 
utilisée. 
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Les didascalies relatives à un personnage traduisent en quelques mots une attitude 
ou un état d’âme, par exemple. Elles sont transcrites sans italique, entre indicateurs 
de mise en évidence de troisième type �� (points 5-6, 2-3).  
 
Les didascalies relatives à la mise en scène en cours de réplique sont généralement 
présentées entre parenthèses et en italique dans l’imprimé. Elles sont introduites là 
où elles sont nécessaires à l’intérieur du texte de la réplique. En braille, ces 
didascalies sont placées soit entre indicateurs de mise en évidence de troisième type 
�� (points 5-6, 2-3), soit entre parenthèses si tel est le cas dans le document 
d’origine. 
 

4o Répliques 

Le plus souvent, dans l’imprimé, le nom du personnage en début de réplique est 
centré, écrit entièrement en majuscule et parfois même en gras. La transcription 
braille ne fait appel à aucune de ces pratiques. 
 
La méthode utilisée pour la transcription des répliques varie selon que la pièce est 
écrite en prose ou en vers ou que les répliques sont en général plutôt longues ou 
plutôt courtes. Selon le cas, le transcripteur peut recourir à l’une des techniques 
suivantes. 
 

b) Théâtre en prose 

En braille, il existe deux méthodes pour la transcription des répliques d’une pièce de 
théâtre en prose. 
 

1o Répliques courtes 

Si les répliques d’une pièce sont plutôt courtes, avec de fréquents changements de 
personnages, le transcripteur peut choisir de placer le nom du personnage en mode 
liste 1-3, accompagné d’une didascalie s’il y a lieu, et suivi d’un point. Le texte de la 
réplique suit immédiatement l’annonce du personnage et se poursuit, le cas échéant, 
en cellule 3. Aucune ligne vide n’est laissée entre les répliques. Si un alinéa survient 
au cours d’une réplique, celui-ci est transcrit en 5-3. Les didascalies générales sont 
placées en bloc 7, sans ligne vide avant ou après.  
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Exemple 26 : théâtre en prose (répliques courtes) 

 

 
[…] 

 
[…] 

 

 [BEAUMARCHAIS, Le Barbier de Séville] 

 

          ?�ERG ??KK 

 

  ?SG RJ�$RMG MGXM�NGPRG S��X; 

X�MRGQGPR FG ?MONKPG0 ?S� 

EMOKN�G F�PN SG HOPF F� RJ�$; 

RMG GNR HGMQ�G X�M �PG L�SO�; 

NKG IMKSS�G0 

  =40006D 

 

          ?NE"PG �% 

 

      ?MONKPG. ?HKI�MO0 

?MONKPG. ��N�MXMKNG��0 ?�J2 

  QOPNKG�M ?HKI�MO. V�G LG 

  N�KN �KNG FG WO�N WOKM2 
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?HKI�MO0 ?WORMG N�PR�. Q�F�QG1 

=40006D 

?MONKPG. ���RO�MFKQGPR��0 ?KS 

  GP RMO�WGM�. QOPNKG�M ?HKI�; 

  MO. KS GP RMO�WGM�0 =40006D 

?HKI�MO. ��! X�MR��0 ?HOMR 

  DKGP0 4?J��R06 ?Q�KN KS � C� 

  IM�PF F�H��R. =40006� 

 

2o Répliques longues 

Lorsque les répliques sont majoritairement assez longues, on peut placer le nom du 
personnage en bloc 5, accompagné d’une didascalie s’il y a lieu, sans ligne vide avant 
ou après. Les répliques sont alors transcrites en paragraphe 3-1 et les didascalies 
générales en bloc 7. 

Exemple 27 : théâtre en prose (répliques longues) 

 
GILLES. C’est peut-être la réalité mais pourquoi penser la réalité telle qu’elle est ? Pourquoi 
ne pas la penser telle qu’on la veut ? Un couple, ce n’est pas de la réalité, c’est d’abord un 
rêve que l’on fait, non ? 
 

Comme Lisa ne répond pas, Gilles continue avec ardeur. 
 
GILLES. Je me suis rendu compte, ce même après-midi où tu m’avais menti, qu’au fond, 
j’étais d’accord avec toi. (Il se tourne vers elle.) Je haïssais ce livre sans le savoir. Ton 
mensonge était ma vérité. Ma nouvelle vérité. 
 

Elle le dévisage, intriguée, pas certaine de bien le comprendre. 
 
GILLES. Ce mardi-là, j’ai décidé de me taire pour te laisser me raconter tel que tu me 
voulais. Peut-être que le Gilles Sobiri que tu allais me décrire, qui regrettait d’avoir commis 
Petits crimes conjugaux, pourrait être meilleur que le précédent. Une version corrigée. Nous 
devions en profiter. Que mon accident serve à cela. Je me suis enfermé dans mon mensonge 
pour t’écouter, Lisa, rien que pour t’écouter, et comprendre avec quel homme tu te sentirais 
bien. 

[Éric-Emmanuel SCHMITT, Petits crimes conjugaux] 
 

    ?�����0 

  ?	���� ��C�;%��� �A ��A���� 
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�A�� ��C��C�� ������ �A ��A��; 

�� ����� �C����� ���1 ?��C�; 

�C�� �� �A� �A ������ ����� 

�C��� �A ��C�1 ?C� 	�C���. 	� 

����� �A� 
� �A ��A����. 	���� 


�A���
 C� �%�� �C� ���� �A��. 

���1 

      ?	���� ?���A �� �����
 

      �A�. ?����� 	�����C� 

      A��	 A�
�C�0 

    ?�����0 

  ?�� �� �C�� ���
C 	�����. 	� 

�%�� A��"�;��
� �# �C ��A�A�� 

�����. �C�AC ���
. ����A�� 


�A		��
 A��	 ���0 4?�� �� 

��C��� ���� ����06 ?�� �A*�; 

�A�� 	� ����� �A�� �� �A����0 

?��� ������� ��A�� �A ������0 

?�A ��C����� ������0 =40006� 

 

c) Théâtre en vers 

Quand une pièce est écrite en vers, le nom du personnage, accompagné d’une 
didascalie s’il y a lieu, est transcrit en poésie 1-5 et n’est pas précédé d’une ligne 
vide. La réplique débute sur la ligne suivante et chaque vers est présenté en poésie 
3-5. Si les répliques sont séparées en strophes, une ligne est laissée vide entre 
chaque strophe (voir 3.11 « La poésie »). Les didascalies générales peuvent être 
transcrites en bloc 7, sans ligne vide avant ou après, ou en paragraphe 3-1, entre 
lignes vides. 
 
Lorsqu’un vers est partagé entre deux ou plusieurs répliques, le transcripteur peut, 
s’il le juge nécessaire notamment à des fins pédagogiques, faire terminer chaque 
segment intermédiaire, après une cellule vide, par l’indicateur de continuation de 
vers @/. (points 5, 2-5, 2). 
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Exemple 28 : théâtre en vers 

 
CYRANO 

 
Hein? Comment? m’accuser d’un pareil ridicule? 
Petit, mon nez? Holà ! 
 

LE FÂCHEUX 
 
     Ciel ! 
 

CYRANO 
 
      Énorme mon nez ! 
– Vil camus, sot camard, tête plate, apprenez 
Que je m’enorgueillis d’un pareil appendice, 
Attendu qu’un grand nez est proprement l’indice 
D’un homme affable, bon, courtois, spirituel, 
Libéral, courageux, tel que je suis, et tel 
Qu’il vous est interdit à jamais de vous croire 
Déplorable maraud ! car la face sans gloire 
Que va chercher ma main en haut de votre col, 
Est aussi dénuée… 
 

Il le soufflette. 
 

LE FÂCHEUX 
 
    Ay ! 
 

CYRANO 
 
     De fierté, d’envol, 
De lyrisme, de pittoresque, d’étincelle, 
[…] 

[Edmond ROSTAND, Cyrano de Bergerac] 

?E[M�PO 

  ?JGKP1 EOQQGPR1 Q��EE�NGM 

    F��P X�MGKS MKFKE�SG1 

  ?XGRKR. QOP PGZ1 ?JOS�2 @/. 

?SG H$EJG�Y 

  ?EKGS2 @/. 
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?E[M�PO 

  ?�POMQG. QOP PGZ2 

  ;; ?WKS E�Q�N. NOR E�Q�MF. 

    R%RG XS�RG. �XXMGPGZ 

  ?V�G LG Q�GPOMI�GKSSKN F��P 

    X�MGKS �XXGPFKEG. 

  ?�RRGPF� V���P IM�PF PGZ GNR 

    XMOXMGQGPR S�KPFKEG 

  ?F��P JOQQG �HH�DSG. DOP. 

    EO�MROKN. NXKMKR�GS. 

  ?SKD�M�S. EO�M�IG�Y. RGS V�G 

    LG N�KN. GR RGS 

  ?V��KS WO�N GNR KPRGMFKR ! 

    L�Q�KN FG WO�N EMOKMG. 

  ?F�����A��� �A�AC
2 	A� �A 

    �A	� �A�� ����� 

  ?VC� �A 	���	��� �A �A�� �� 

    �AC� 
� ����� 	��. 

  ?G�� AC��� 
��C��000 @/. 

      ��?�� �� ��C�������0�� 

?SG H$EJG�Y 

  ?A�2 @/. 

?E[M�PO 

  ?F� ������. 
������. 

  ?F� �������. 
� ���������C�. 

    
�����	����. 

  =40006� 



Troisième partie 
Présentation des textes en braille  

 

 – 126 – 

3.13  Les textes à lignes numérotées 

Il arrive que des textes poétiques, philosophiques, théâtraux ou autres offrent des 
repères au lecteur en numérotant les lignes de vers ou de prose à des fins 
pédagogiques ou analytiques, par exemple. Le plus souvent, ces numéros 
apparaissent toutes les cinq ou dix lignes. Dans l’imprimé, ils sont placés dans la 
marge de gauche ou de droite. 
 
Quelle que soit la méthode utilisée dans le document d’origine, le transcripteur peut 
choisir de placer les numéros de lignes dans la marge de gauche, dans la marge de 
droite ou seuls sur une ligne avec un retrait de quatre cellules. 
 

a) Numérotation dans la marge de gauche 

Avec cette méthode, si le texte est en prose et que la numérotation des lignes ne 
dépasse pas trois chiffres, on recourt à une présentation en mode paragraphe 7-5 
afin de dégager la marge nécessaire à l’écriture des numéros de lignes. S’il est 
nécessaire de respecter la longueur et le comptage des lignes, on maintient cette 
présentation, mais en effectuant un retour à la ligne pour chaque nouvelle ligne du 
texte d’origine. 
 
Si le texte est en vers, chaque vers est transcrit en mode poésie 5-7 et les règles de 
transcription de la poésie s’appliquent (voir 3.11 « La poésie »). 
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Exemple 29 : prose avec lignes numérotées à gauche 

 

 
[VOLTAIRE, Traité sur la tolérance] 
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       ?���"�� ! ?
��C 

 

      ?	� ����� ��C� AC� 

    ������ �C� �� ��A
������ 

    	���� ! ���. ?
��C 

    
� ��C� ��� %����. 
� ��C� 

    ��� ���
��. �� 
� ��C� ��� 

    �����/ 

    ���� ��� ������ ! 
� 

    �A����� 	��A�C��� ���
C�� 

    
A�� �����������. �� 

    �����	�������� AC ����� 
� 

    ��C������. 
����� �� 

    
��A�
�� �C���C� 

�(  	����. ! ��� �C� A� ��C� 

    
����. ! ��� 
��� ��� 

    
�	���� ���� 

    ���CA���� 	���� ��������. 

    
A��� ��A�
�� �� ����� 

    ��� ����C�� 

    A��A	���� ! ����� �A�C��� 

    �C� 	�� ����C�� �� �A����� 

    ����� ��� 

    	A�A�����0 ?�C �� ��C� A� 

    ����� 
���� C� 	,C� ��C� 

    ��C� �A*�. �� 

    
�� �A��� ��C� ��C� 

    ������ �A�� �C� ��C� 

    ��C� A�
���� 

�$9 �C�C�������� ! �C������� 

    �� �A�
�AC 
�C�� ��� 
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    ������� �� �A�; 

    �A"��� =40006� 

 

b) Numérotation dans la marge de droite 

Selon cette méthode, les numéros de lignes sont appuyés à droite en face du 
premier segment de la ligne du document d’origine. Ils sont écrits sans modificateur 
mathématique et détachés du texte par au moins deux cellules vides. Une marge de 
droite d’au moins deux cellules est libérée afin de faciliter le repérage des numéros 
de lignes. 
 
Il faut prévoir un en-tête ou un pied de page vide de façon à ce que les numéros de 
lignes ne puissent être confondus avec les numéros de pages braille ou de référence. 
 
La transcription du texte se fait en respectant les modes de présentation auxquels on 
aurait eu recours si les lignes n’étaient pas numérotées.  
 
Lorsque l’espace le permet, une nouvelle ligne du document d’origine commence sur 
une ligne braille déjà amorcée. Trois cellules vides séparent alors le début de la 
nouvelle ligne du texte précédent. Lorsqu’un mot est coupé à la fin d’une ligne du 
document d’origine, il l’est également dans la transcription braille. Dans l’éventualité 
où cette coupure coïncide avec un changement de page de référence, l’indicateur de 
changement de page de référence se place exceptionnellement tout de suite après 
cette coupure (voir « 3.4 b) Pagination de référence », Première méthode). 
 
Dans les textes en prose présentés selon cette méthode, chacune des lignes est 
numérotée en braille, qu’elle le soit ou non dans le document d’origine. Dans les 
textes en vers, la transcription ne présente que les numéros de lignes qui 
apparaissent dans le document d’origine. 
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Exemple 30 : prose avec lignes numérotées à droite 

 

 
[Honoré de BALZAC, La peau de chagrin] 



  3.13  Les textes à lignes numérotées 

   

 – 131 – 

  
      

      ?DGSSG FG RGMMG�M 

          GR F��QO�M 

 

  ?M�XJ�)S RKM� FG FGNNO�N    

NOP EJGWGR SG S�QDG�� FG �A 

?XG�� FG   EJ�IMKP. ��A���  % 

GR XGRKR EOQQG S� ��C���� 

F��PG XGMWGPEJG. ��   ��     & 

S�K QOPRM�PR/ 3?X������.        

DGSSG KQ�IG FG �A ����� ���. 

FKNOPN;   ��C� A
��C. 
��;   ' 

KS0           

  ;; ?�FKG�1 M�X�R�;R;GSSG   ( 

F��P �KM N�MXMKN0 

  ;; ?O�K0 ?EGEK GNR �P �A;  ) 

SKNQ�P V�K �EEOQXSKR QGN 

F�NKMN. GR MGXM�;   NGPRG    * 

Q� WKG0 ?WOKN EG V��KS Q�GP 

MGNRG0 ?NK R� QG ��A�
�� 

GPEOMG.   LG W�KN ��C;       + 

MKM0003 

  ?S� LG�PG HKSSG EM�R ?�A;  , 

SGPRKP FGWGP� HO�. GSSG ���� 

SG R�SKNQ�P. GR �SS�  

	���EJGM S� �A���0 ?�	�A�;  $9 

��� �A� �A �C�C� �A	����A��� 

�C� �� ������A�� =40006� 
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c) Numérotation en retrait 

Cette méthode consiste à placer les numéros de lignes du document d’origine seuls 
sur une ligne braille, avec un retrait de quatre cellules. On peut faire précéder ces 
numéros de la mention « l. » ou « ligne ». Ces indications de ligne ne sont ni 
précédées ni suivies d’une ligne vide. 

Exemple 31 : prose avec lignes numérotées en retrait 

 

 
[Friedrich HEGEL, Esthétique, (1832), trad. S. Jankélévitch] 

  ?S�JOQQG GNR �P %RMG FO�� 

FG EOPNEKGPEG GR V�K XGPNG. 

E�GNR;!;FKMG V�G. FG EG V��KS 

GNR. V�GSSG V�G NOKR N� H� OP 

F�%RMG. KS H�KR �P %RMG XO�M 

NOK :�$0 ?SGN EJONGN FG S� P�; 

R�MG P�GYKNRGPR V��>KQQ�FK�RG; 

QGPR :�% GR F�>�PG >NG�SG 
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>H� OP. R�PFKN V�G S�JOQQG. 

X�MEG V��KS GNR GNXMKR. � �PG 

FO�DSG GYKNRGPEG� KS GYKNRG 

F��PG X�MR �� Q%QG RKRMG 

    S0 �( 

V�G SGN EJONGN FG S� P�R�MG. 

Q�KN F���RMG X�MR KS GYKNRG 

��NNK XO�M NOK. KS NG EOP���; 

XSG. NG MGXM�NGPRG ! S�K;�%��. 

NG XGPNG GR P�GNR GNXMKR �C� 

X�M EGRRG �ERKWKR� V�K 	�����; 

R�G �P %RMG XO�M NOK0 ?	���� 

EOPNEKGPEG FG NOK. ��JOQQG 

S��EV�KGMR FG FG�Y QA��"���/ 

XMKQO. >RJ�OMKV�GQGPR. �A�	� 

V��KS FOKR NG XGPEJGM �C� �C�; 

Q%QG XO�M XMGPFMG 	���	���	�  

FG RO�N SGN QO�WG�����. ������ 

GR XGPEJ�PRN F� E,�M 

    S0 �$9 

J�Q�KP GR F��PG H� OP I�P�M�SG 

NG EOPRGQXSGM. NG MGXM�NGPRGM 

=40006D 
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3.14  Les bandes dessinées 

Une bande dessinée relate les séquences d’une action au moyen d’une ou de 
plusieurs cases consécutives, nommées vignettes, contenant une image et du texte. 
Certaines bandes dessinées, bien que ne comportant aucun texte, peuvent aussi être 
décrites. La transcription en braille d’une bande dessinée fait appel aux qualités de 
description et de concision du transcripteur. 
 
Remarque : dans le cas d’une transcription scolaire, il est important de veiller à ne 
pas fournir, dans la description, une réponse explicite à une question posée à l’élève. 
 
Lorsqu’une bande dessinée est insérée dans un texte d’une autre nature, une note 
du transcripteur en avise le lecteur. 
 
En braille, chaque case est identifiée par un chiffre précédé de l’indicateur de case 
33 (points 2-3-5-6, 2-3-5-6). Cette identification est placée en cellule 5 sans ligne 
vide avant ou après. Si une bande dessinée s’étend sur plus d’une page dans le 
document d’origine, la numérotation des cases recommence à 1 à chaque nouvelle 
page de l’imprimé. Cependant, si les cases sont déjà identifiées dans le document 
d’origine, le transcripteur utilise cette identification qui peut être numérique, littérale 
ou autre. S’il s’agit, par contre, d’une seule case introduite dans un document d’autre 
nature qu’une bande dessinée, cette case ne comporte que l’indicateur de case, sans 
chiffre. 
 
Les descriptions d’image et d’action sont présentées en paragraphe 3-1 et placées 
entre indicateurs de note du transcripteur. Elles peuvent servir à décrire une attitude, 
un geste, une mise en scène, etc., à n’importe quel moment dans la transcription 
d’une case. 
 
Dans l’imprimé, le texte est généralement disposé dans des bulles (appelées aussi 
phylactères) s’il s’agit de texte dit ou pensé par les personnages. L’aspect de la bulle 
indique au lecteur si le personnage pense ou dit ce qui est écrit. En braille, cette 
information est transmise au lecteur à l’aide d’indicateurs de bulle, représentés par 
les symboles suivants :  
 
  =* (points 4-5, 1-2-4-5-6) : bulle parlée ; 
  =+ (points 4-5, 1-2-5-6) : bulle pensée. 
 
La transcription de la bulle d’un personnage se fait en paragraphe 3-1 et débute avec 
l’identification du personnage, par son nom propre s’il est connu, ou par toute autre 
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désignation nominale, suivie du symbole deux-points. Si le transcripteur juge utile 
d’apporter une précision au sujet de l’attitude du personnage, celle-ci est écrite entre 
indicateurs de note du transcripteur. Suit alors l’indicateur de bulle entre cellules 
vides, puis la transcription du texte de la bulle. 
 
Les noms de personnages et les textes des dialogues sont généralement écrits 
entièrement en majuscule dans l'imprimé, mais on n'a pas recours à cette pratique 
dans la transcription braille. 
 
Parfois, de petits dessins illustrent la pensée d’un personnage. Leur description est 
placée entre indicateurs de note du transcripteur après l’introduction de l’indicateur 
de bulle. 
 
On trouve aussi du texte dit par un narrateur ou par une « voix off », généralement 
placé dans un rectangle. Dans ce dernier cas, le texte est transcrit en mode 
paragraphe 3-1. 

Exemple 32 : bande dessinée 
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    33?���
��
� 

  ��?S�GPNGKIP�PRG QOPRMG �P  

DOE�S FG XOKNNOPN ��Y GP; 

H�PRN0�� 

  ?GPNGKIP�PRG/ =* ?WGPGZ WOKM 

 �0 

  �$<GM I�M OP/ =* ?EKPV XOKN; 

NOPN2 ?�P �V��MK�Q000 

  �%<G I�M OP/ =* ?GNR;EG 

V��KS [ ��M� �NNGZ FG XS�EG1 

    33?�C�
� 

  ��?S�GPNGKIP�PRG GR SGN GP; 

H�PRN ODNGMWGPR SGN E�IGN0�� 

  ?�P I�M OP/ =* ?SGN NO�MKN 

OPR G� FGN D�D�N2 ?SGN EOEJOPN 

F�?KPFG ��NNK2 

    33?�A�
� 

  ��?SGN GPH�PRN MGI�MFGPR SGN 

�PKQ��Y0�� 

  ?�P I�M OP/ =+ ?OP NG EMOK; 

M�KR F�PN �PG �PKQ�SGMKG2 

    33?���	��
� 

  ��?SGN GPH�PRN NOPR ��RO�M  

FG S�GPNGKIP�PRG0�� 

  ?GPNGKIP�PRG/ =* ?L��K �PG 

N�MXMKNG. SGN GPH�PRN2 

  ?I�M OP/ =* ?�PG IKM�HG1 ?�P 

�S�XJ�PR1 

  ?GPNGKIP�PRG ��XM�NGPR�PR  

CPG XGRKRG HKSSG��/ =* ?Q�KN 

POP. GSSG N��XXGSSG ?X�RMKEK�2 

    ?XKGMMGRRG ?F�D� 


